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decide tl,"l investigate the matt~r under Article 34
of the Charter.

1 therefore be1ieve t~::";.t the Council should
take note of the stat.mlents made by the four
parties; express its confidence that, as a result
of negotiations or ...1therwise, the foreign troops
in Syria and Lebanon will be withdrawn at no
(listant date; request the parties to inform the
Council when this has been done, in order that
the Council may at any tÎme revert to the ques
tion; and pass on to the nexi item of the agenda.

The PRESIDENT: 1 take it that the representa-
tive makes that as a proposition? .

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands): Yeso

The PRESIDENT: 1 should like to consult the
Council now as to what it wishes to do. rwould
point out that three speakers hav~ indicated their
desire to address the Council. In these circum
stances, 1 would like to know whether the Coun
cil feels it would wish to proceed further or
whether we should have an adjournment at this
stage. It has been proposed that we should ad
journ. 1 would like to know whether it should
be until 10 o'dock this evening or until tomor
row morning.

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands): There is
a Frenô proverb-Mr. Bidault will correct me
if 1 am wrong: La nuit porte conseil. 1 suggest
~e make it tomorrow morning.

The PRESIDENT: The Council stands ad
journed until 1i o'dock tomorrow morning.

The meeting rose al 7:40 p.m.

TWENTY-SECOND MEETING
Heid at Church House, Westminster, London,

on Saturday~ 16 February 1946~ at 11 a.m.
P1'esident: Ml'. N. J. O. MARIN (Ausiralia).
Pres,ent: The representatives of the following

"countries: Amtra1ia, Brazil, China, Egypt,
France, Mexico, N~therlands, Poland, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

,84. Provisional agenda
1. Adoption of the agenda.

2. Letter from the Heads of the Lebanese and
Syrian delegatiôhs to the Secretary-General
dated 4 February 1946 (docqnient S/5).1

3. Report by the Chairman of the Committee
of Experts of the Security Council. on the

1 Seè Qfficial Records 01 the Security Council, FirstYear, Fii'st Series, Supplement No. ·1, Annex 9.

point. Supposons même que le cas suivant se
produîse: que les troupes françaises ne quittent
pas le pays. Dans ce cas, le Conseil pourrait
décider de procéder à une enquête sur l'affaire
en vertl\e l'Articl~ 34 de la Charte.

Je crois donc que le Conseil doit prendre acte
des déclarations présentées par les quatre par
ties; exprimer sa conviction que les troupes
étra.llgères, à l'issue de négociations ou d'une au
tre procédure, seront retirées de Syrie et du
Liban à une date rapprochée; demander aux
parties d'informer le Conseil dès que cet événe
ment se sera prodtùt, de façon qu'il puisse reve
nir sù'1' la question à taut moment; et passer au
point suivant de l'ordre du jour.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): S'agit-il
là d'une proposition?

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
['anglais): Oui.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vou
drais maintenant consulter le Conseil sur ce qu'il
<".Jltend faire. Je tiens à faire remarquer que trois
orateurs ont fait connaître leur intention de
prendre la parole. Aussi, vou<.b.-ais-je savoir si le
Conseil pense qu'il convient de continuer nos
débats ou s'il est préférable de procéder à un
ajournement? Une proposition d'ajournement a
été présentée. Je désirerais savoir si le Conseil
entend se réunir ce soir ,~ 22 heures, ou seule-
ment demain matin. .

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): fi existe un proverbe français (M. Bi
dault me corngera si je ne le cite pas correcte
ment): "La nuit porte conseil." Je propose que
nous nous ré~nissions demain matin à 10 heures.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) ~ Le
Conseil reprendra ses travaux· demain matin à
11 .heures.

La séance est levée à 19 h. 40.

VINGT-DEUXIEME SEANCE
Tenue à Church House; Westminster, Londres,

le samedi 16 février 1946~ à 11 heures.
Prêsident: M. N. J. O. MARiN (Australie).
Présents: Les représentants des pays sui

vants: Australie, Brésil, Chine, Egypte, France,
Mexique, Pas-Bas, Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

84. Ordre dQ.l iour provisoir~

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Lettre des Chefs de· délégations libanaise et

syrienne· au Secrétaire général, en date du
4 févr:",J' 1946 (document 8/5)1. .

3. Rappdrt duPrésiderttdu Comité d'experts
du Conseil de sécurité·· sur les· modifj.cations

1Voir P'l'ocis-7Jerbam: offici.ls du· Cons.il· 4•• sêcurit/,Première Année, Première Série, Supplément No 1, Annexe9.



alterations made by the Committee in the
provisional rules of ~rocedure of the Coun
eil (document S/6).

85. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

apportées par le Comité au règlement inté
rieur provisoire du Conseil (document S/6)1.

85. Adoption de l'ordre du iou~

L'ordre du jour est adopté.

86. Continuation of discussion of the let
ter from the Heads of fhe Lebanese
and Syrian c1elegations

The PRESIDENT: 1will now ask the represent
atives of Lebanon and Syria kindly ta take their
seats at the tab' ':.

The representatives of Lebanon and Syria
took their seats at the Council table.

t

The PRESIDENT: The second itenl. on the
agenda is the letter from the Heads of the
Lebanese' and Syrian delegations to the Secre
tary-General.

Mr. PADILLA NERVO (Mexico): Mter having
heard the statements made by the representatives
of Syria and of Lebanon and the declarations
made by the representatives of France and the
United Kingdom, 1 should like, first of .all, ta
express the general attitude of my Government
regarding the principle involved in this case.

Wc can never approve of the presence of for
eign troops in·the territory of a sovereign State
without th~ free and express consent of its legiti
mate government.

Witbt respect to the substance of the case un
der our considerations 1 should like to state that,
in my opinion, the claim presented by .the repre
sentatives of Syria and of Lebanon, to the effect
that·the French and the British troops should be
withdrawn from the territories of those countries
simultaneously and at the earliest possible date,
is justified and in complete accordance with their
rightsunder the Chl1rt~r.

The British and French troops are not in the
territories of those countries by virtue of a..llY
treaty provision, but, to put it in the words of
the representative of the United Kingdom, as
a heritage of the needs of war. At the present
time, the reasons for the maintenance of those
trCJops in Syrîa and Lebancn do not exist any
longer, and the troops should be 'withdrawn.

The Anglo-French Agreementwas cbnc1uded
when the United, Nations was not yet in exist
ence, and before the Secur~tyCouncilwas estab
lished~ But now the situation is different; the re
sponsibility .for world security rests exclusively
with the United Narions, 'and is the con
crete. task of the Security Council. Therefore,
thé Anglo-French Agreement cannot provide
groullds for the maintenanëe of foreigntroops
in Syria and Lebanon. '

;. 1 Sec. Official. ll.,cords of th, S,curity Council,Firat
\~ .Year, 'Pirst Seriel,:Sùpplem~ntNo. 2, Annex 1.

86. Suite de la discùssion relative à la
lettre des Chefs des délégations liba
naise et syrienne

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je prie
les représentants du Liban et de la Syrie de
vouloir bien prendre place à la table du Conseil.

Le.f te,présentants du Liban et de la Syrie
prennent place à la-table du Consez?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La
deuxième question à l'ordre du jour comporte
l'examen de la let-'tte des Chefs des délégations
du Liban et de la Syrie au Secrétaire général.

M. PADILLA NERVO CM:exique) (traduit de
['anglais): Après avoir entendu les eJÇplications
données par les représentants de la Syrie et du
Liban ainsi que les déclarations effectuées par
les représentants de la France et du Royaume
Uni, je voudrais, tout d'abord, faire connaître
la position prise, de façon générale" par le Gou
vernement du Mexique en ce qui concerne le
principe qui est en cause dans cette affaire.

Nous ne pourrons jamais approuver la pré
sence de forces armées étrangères sur le terri
toire "d'un Etat souverain sans le libre et exprès
consentement de son Gouvernement légitime.

En ce qui concerne le fond de l'affaire qui est
soumise à l:otre examen, je tiens à faire connaî
tre qu'à :mon sentiment, la réclamation présen- .
tée par les représentants de la Syrie et du Liban,
et tendant au retrait simultané des troupes fraIl
çaises et britanniques du territoire de ces pays
à une date aussi rapprochée que possible, se
trouve justifiée et en complet accord avec les
èlroits dont ils jouissent en vertu de la Charte.

-. Les troupes britanniques et françaises ne se
trouvent pas sur le territoire de ces pays en vertu
d'une disposition d'un traité quelconque' mais,
pour m'exprimer dans les mêmes termes que le
représentant du Royaume-Uni, comme un héri
tage des nécessités du temps de guerre. Actuelle
ment, ,les raisons, en faveur du maintien de ces
troupes en Syrie et au Liban ont cessé d'exister
et ces· troupes doivent donc être retirées.

L'Accord franco-britannique a été conclu
alors que les Nations UrJes n'existaient pas en
core 1't ~t\lant la création du Conseil de sécurité.
Mai, ;;,,~tudlemel1t·la situation est différente; la
resp·:YL<l.l-JJI ~f. de la sécurité mondiale repose
exch1sivemc,è' sur les Nations Unies et relève de
la rni::i:;;k'.J' ':)ncrète du Conseil de sécurité. En
conséquence, l'Accord franco-britannique ne
peut constituer. un motif au maintien de troupes

"étrangères en Syrie et au Liban.
- '

--,,'- Voir Procès-v'rllaux offici,ls du Cons,il d, sécurité,
Première Année, Première Série. Supplément No 2, An
nexe 1.
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From the date when the Security Council and
the Military Staff Committee can1é: into exist
ence, foreign troops shouId not have been used
in the territory of any State which is not an
encmy State, against its consent3 except by a
decision of the Security Council taken with the
assistance of the Military Staff Committee and
in accordance with Chapter VII of the Charter.

It might be that a conflict could exist between
u'le obligations of Great Britain and France un
der their agreement and their obligations under
the Charter, but in that case, there is no ,doubt
that their obligations under the Charter should
prevail. That is the clear prescription of Arti-
cle 103. .

1 am of the opinion that the Security Council
should decide:

1. That the claim of the Syrian and Lebanes~
Governments to the effect that the British and
French troops should be withdrawn simultane
ously and at the earliest possible date is justified.

2. That the date for the evacuation of such
troops should be fixed by negotiations between
the parties in this case, it being understood that
such negotiations will be concerned exclusively
with the military-technical arrangements neces
sary for the adequate evacuation of sucb troops.

3. To request the parties ta inform the Coun
cil when this is done.

1 move that this proposal should be put before
the Council for consideration.

Ml'. FRANGIE (Lebanon) (translated trom
French): Before the Council takes a decision, l
feelbound to express my gratitude and that of
my Syrian colleague for the concern the Council
bas shown in the case of two small Powers. It
is certainly a historie event when two small
States can, through the action of the Security
Council, obtain satisfaction for their claims
solely because they have aright to it.

We should merely like to state respectfully
that the negotiations, or the attempts at nego
tiation, which have taken place thus far, have
failed because the conditions governing these

" negotiations were not very clear.
1 think that there is a basic principle on which

ev~rybody is agreed, ~n indisputable principle:
it is that the wit~drawal of ,French and British
troops from Syrian and Lebanese territory should
not be subject toany condition. It would seem,
to j~dge from what 1 have heard iri the Council
itself, that all members are agrêed on this funda
mental truth.

Nevertheless, the Netherlands representative
has p~e8ented a motion to the, effect that with
drawal should take place assoon as possible. The
objection 1 have to Jodge against this is, that ms
motion fails to specify the meanswherebysuch
withdrawal is to be carried out. The Nether
lands representative .said that the troops should

Dès la création du Conseil de sécurité et du
Comité d'état-major" des troupes étrangères
n'auraîent phIS dû être maintenues sur le terri
toire d'un Etat non ennemi, contre le gré de cet
Etat, sauf en vertu d'une décision du Conseil
de sécurité prise avec l'aide du Comité d'état
major et conformément au Chapitre VII de la
Charte.

Il se pourrait qu'il y eût conflit entre les obli- '
gations assumées ,par' la France et par la Grande
Bretagne, en vertu de leur accord particulier, et
celles qui découlent pour ces deux pays de
l'application de la Charte; mais il n'est pas dou
teux que dans ce cas, les obligations iricombant
à ces deux Puissances en vertu de la Charte doi-

. vent prévaloir. Telle est la stipulation très~ claire
de 1'..L\rticle 103.

J'estime donc que le Conseil de sécurité doit
décider:

1. Que la demande des Gouvernements syrien
et libanais tendant à obtenir, à une date aussi
rapprochée que possible, le retrait simultané des
troupes françaises et britanniques, est justifiée.

2. Que la date pour l'évacuation de ces trou"':.
pes sera fixée par voie de négociations entre les
parties en cause, étant entendu que ces négocia
tions ne porteront exclusivement que sur les
dispositions techniques d'ordre militaire néces
saires pour assurer l'évacuation normale de ces '
troupes. '

3. D'inviter les parties en cause lorsque ces
mesures auront été prises, à en informer le
Conseil.

Je demande que cette proposition soit sou
mise fi. l'examen du Conseil.

M. FRANGŒ (Liban): Avant que le Conseil
ne prenne ~e décision, je tiens à lui adresser
tous mes remerciements et ceux de mon collègue
syrien pour l'iritérêt q~'il a porté au cas de deux
petites Puissances. C'est certainement un fait his
torique que deux petits Etats puissent, par l'ac-'
tion du 'Conseil de sécurité, obtenir ce qu'ils
réclament, uniquement parce qu'ils y ont droit.

Nous voudrions tout simplement et très res
pectueusement préciser que les négociations, ou
les tentatives de négociations qui ont eu lieu jus
qu'ici ont échoué parce que lès termes de ces
négociations n'étaient pas très clairs.

Je crois qu'il y a un premier principe sur
lequel tout le monde est d'accord, un principe
indiscutable: c'est que l'évacuation des trQupes
françaises et britanniques des territoires syrien
et libanais ne doit être' soumise à aucune condi
tion.D'après les avis que j'ai entendus au
Conseil même, tous les membres semblent être
d'accord sur cette première vérité.

Néanmoins, le représentant des Pays-Bas. a
prés~nté une motion selon laquelle l'évacuation
doit être effectuée le plus tôt possible. Mais je lui
reproche respectueusement de ne pas préciser
suffisamment lès moyens par lesquels cette éva
cùation doit être obtenue. Le représentant des
Pays-Bas dit que les troupe." devront être retirées



be withdrawn at no distant date, and he is ask
ing us, as does the representative of France, to
have confidence in France. But this is not a
matter of confidence.

The object should be to reach a decision
which is sufficiently clear, and which is easy to
apply without giving rise to new disputes and
new conflicts. The CounciJ's decision must deter
mine certain principles ana the meaJ!.lS of apply
ing these principles. 1 think it would be in our
interest, as well as in the interest of France, if a
clear unequivocal step were taken with a full
knowledge of the facts.

The positive solution we are asking for emerges
ftom the Council's own proceedings. In aâdition
to the representatives of France and the United'
Kingdom, alI the members of the Council have
stated their views, and aU have expressed the'
same thought more or less explicitly. 1 think that
the views expressed at yesterday afternoon's
meetirig can be summed up in a few points.

AIl the members of the Council consider it
essential to affirm the principle of withdrawal.
.1 think that everybody aIso said that the condi
tions attachéd to the Agreement of 13 December
1945regarding the withdrawal infringed upon
the sovf..reignty of two States Members of the
United Nations and violated the provisions of
the Charter.

Yesterday, the representative of China, after
stressing. the need for evacuation following the
disappearance of the causes which brought about
the presence of foreign troops on Syrian and
Lebanese territory, said the following: "ünly
practical arrangements for the withdrawal, in
cluding the fixing of a period for its beginning
and completion,need to be made."

In the light of the statements made by the
representatives of the Soviet Union, the United
States of America, Egypt, Australia, Brazil, Po
land and Mexico, what should be the subject
of the proposed negotiations? Should they touch
upontheprinciple of withdrawal? But that prin
ciple is not contested, even by the French de1e-·
gation. Should they relate to the need· for an
early withdra:wal? Butnobody has contesteà the
need for that either.

Should they relate to the conditions contained
in the Agreement of 13 December. 1945? AlI
the members !Jf .the Council have more or· less
expressly admitted th~t the terms of that Agree
ment were not bind~llg as far as Syria and
Lebanon were .concerned. The only question
which can form the subject of negotiations be
tween the parties is the fixing of atime-limit
for carrying out the withdrawal.

We thoughtthat the determination of such a
time-ijmit might usefullybe undertaken .by the
technicalcomrnitteewhich is at the Council's
çlisposal.Blltif itis the. Council'swishthat

.' conversationsllhould takepllicebetween the par
ties ,to determine the· time-limit and to make

'. ,1

à une date peu éloignée et nous demande, sui
vant en ceci le représentant de la France, de
faire confiance à la France. Mais il ne s'agit pas
ici de confiance.

Il s'agit tout simplement de prendre une déci
sion suffisamment claire et qui puisse être facile
ment appliquée, sans. susciter à l'avenir de
contestations nouvelles, de conflits nouveaux. Il
s'agit de :fixer, dans la décision du Conseil, cer
tains principes et les moyens d'appliquer ces
principes. Je crois qu'il est de notre intérêt, et en
même temps de l'intérêt de la France, d'agir
clairement, d'agir en connaissance de cause.

La solution positive que nous demandons res
sort des débats mêmes du Conseil. En dehors
des représentants de la France et de la Grande
Bretagne, tous les membres du Conseil ont ex
primé leur avis; tous ont exprimé, avec plus ou
moins de précision, la même pensée. Je crois
qu'on peut résumer en quelques points les opi
nions qui ont été formulées à la séance d'hier
après-midi.

Tous les membres du Conseil jugent nécessaire
d'affirmer le· principe d'une évacuation. Je crois
également que tout le monde a dit que les condi
tions imposées par l'Accord du 13 décembre
1945 à cette évacuation portent atteinte à la
souveraineté de deux Etats Membres des Na
tions Unies et sont contraires aux dispositions de
la Charte.

Hier, le représentant de la Chine, après avoir
affirmé la fll:cessité de l'évacuation en raison de
la disparition des causes qui avaient entraîné
la presence de troupes étrangères sur les· terri
toires syrien et libanais, a dit en propres termes:
"TI n'est donc besoin que de prendre des dispo
sitions d'orme pratique pour le retrait de ces
troupes y compfis la fixation de la date prévue
pour le commencement ë~ la fin de l'évacua-
tion." 1

Dès lors,. et au sens oes déclarations "faites
. par les représentants de l'Union soviétique, des

Etats-Unis d'Amérique, de l'Egypte, de l'Aus
tralie, du Brésil, de la Pologne et du Mexique,
sur quoi doivent porter les négociations qui pour
raient être envisagées? -Est-ce sur le principe de
l'évacuation? Ce principe n'est pas contesté. TI
n'est pas contesté par la délégation française elle,·
même. Est-ce sur la nécessité d'une évacuation
rapide? Nul non plus n'a contesté .cette néces
sité.

Est-ce enfin sur .les conditions contenues dans
l'Accord du 13 décembre 1945? Tous les mem
bresdu Conseil ont reconnu plus ou moins ex
plicitement que les termes de l'Accord étaient
inexistants en ce qui concerne la Syrie et le
Liban. La s~ule question qui puisse être. matière
à conversations, à négociations entre les parties,
est la fixation d'un délai pour l'exécution pra~

tique de l'évacuation.
Nous pensions que la fixation de ce délai pour

rait être avantageusement faite par le comité
technique mis à la disposition de votre Conseil.
Mais si la voionté du Conseil est que des conver~

sations aieIlt .lieu entr~. les parties pour Jafixa·,
tion d'un délai et la mise au point des modalités



pratiques. d'évacuation, nous nous inclinerons
volontiers devant sa décision.

Cependant, nous nous -permettons d'insister à
nouveau, puisque tel a été ravis de la majorité
des membres du Conseil, pour que le Conseil
soit tenu au courant du progrès et des résultats
des négociations, ainsi que de l'exécution pra
tique de l'évacuation jusqu'à son complet achè
vement.

Ni les déclarations du représentant de la
France, comme je l'ai dit tout à l'heure, ni la
motion du représentant des Pays-Bas, ne dOlment
satisfaction à cet égard. C'est pourquoi nous nous
permettons d'insister pour que soit fixée une base
claire pour les futures négociations, si telle est
la décision, si telle est l~ volonté de votre Conseil.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais): Je n'ai pas l'intention de répéter ce qui
a déjà été dit hier t.i. aujourd'hui par mon ami,
le représentant du Liban. Je tiens. seulement,
moi aussi, à présenter mes,:remerciements Gor
diaux aux membres du -Consêil de sécurité qui
ont m.mifesté tant d'intérêt pour notre affaire.
Je suü reconnaissant aux représentants qui se
sont exprimés si éloquemment et si clairement
et quî m'ont déchargé de l'obligation d'avan<;er
de nouveaux arguments pour justifier du bien
fondé de notre cause.

TI est toutefois un point sur lequel je désire
m'arrêter, car je constate que tous les orateurs,
ou presque, ont proposé que le problème soit
règlé par voie de négociations. Je voudrais être
que1que.peu éclairé sur ces négociations.

En premier lieu, le représentant de la France
a fait allusion à des difficultés à écarter, sans
donner d'ailleurs aucune ptéd~on quant à ces
difficultés. On a parlé de formalités. De quelle
formalités s'agit-il?

Le .Conseil voudra bien m'excuser si je
m'étends sur ce point, car l'expérience du passé
nous oblige à nous efforcer de connaître tous
les principes et toutes les bases sur lesquels re
poseraient ces négociations.

Le représentant de l'Union soviétique a posé
hier une question trè~ claire au représentant de
la· France: il·lui a demandé si les conditions et
exigences qui figuraient dans la Note française
du 18 mai 1945 et qui ont conchrit à de lamen
tables événements en Syrie et au Liban, sont
encore maintenues, ou s'il est, au contraire, ad
mis qu'elles ne doivent plus constituer la base
au le sujet des questions à discuter au cours
d'une négociation. Le représentant de la·France
a répondu hier sans faire aucune allusion à cette
question. Ainsi ce poillt demeure dans l'équi
voque et dans le vague.

Des .négociations qui porteraient sur le prin
cipe de l'évacuation? Mais, comme mon ami le
représentant libanais l'a déjà déclaré, le· prin
cipe en est maintenant admis par tout le monde.
Sur les modalités de l'évacuation? .Mais quelles
so.nt donc les questions etdifficultés qui appel.,.

. lent des négodations? Je me permets à'affirmer,
surla base de l'expérience du passé dans divers
payse! Etats, que l'on ne procède pas à des
négociations en vue d'une évacuation.

There is one point on.ly to which 1 wish ta
refer, inasmuch as virtuall;, lill who spoke sug
gested the settlement of the problem by way of
negotiation. 1 should like some explanation as
ta these negotiations.

In the first place, the representative of France
l..llentioned clifficulties ta be removed without giv
ing any specific.information about these difficul
ties. Formalities are mentioned. What are these
formalities?

The Council will excuse our stressing this
point, but in view of past experience we feel t.hat
we must have full information about the prin
ciples and basis underlying these negotiations.

As l said lust now, neither the statements of
the representative of France nor the motion of
the representative of the Netherlands are satis
factory in this respect. For that reason, we
should like ta insist that a clear basis for nego
tiations be created if that is the decision and the
wish of the Council.

Ml'. EL-KHoum (Syria): 1 do not wish ta
repeat anything aIready said, yesterday or today:
by my friend, the Lebanese l'epresentative. But
l, tao, wish ta express my hearty thanks ta the
members of the Security Council for taking such
interest in our case. 1 am grateful ta the repre
sentatives who spoke so weIl apd dearly, and
made it unnece:ssary for me ta advance further
arguments justifying our case.

practical arrangements for evacuation, we shall
willingly bow ta its deci'Jion.

We would, however, urge once again, since
tha.t is the view of the majority oÎ the members
ai the Coünci1, that the Council should he kept
informed of the progress and results of the nego
tiatiom; as weIl as of the practical steps taken
for the withdrawal until its completion.

The representative of the Soviet Union put
a very clear question yesterday te the representa
tive of France when he asked whether the condi
tions and the demands of France as embodied
in the Note of 18 May 1945, which led ta
lamentable events in Syria and.Lebanon, were

.still insisted upon, ot whether, on the contrary,

. they would not be taken as the basis or the
subject of the questions ta be discussed duting
the negotiations. The representative of France
replied yesterday without any reference ta this
question. Thus, it remains ambiguous and vague.

If these negotiations concern the principle of
evacuation, this principle, as my friend the
Lebanese representative has already said, is al
ready admitted by everybody. With regard ta the
methods governing the evacuation, what are the
matters and difficulties which require negotia
tian? 1 say, on the basis of the experiencè we
have had in the past in different countries and
States, that negotiations are nat carr~ed out in

~1 ~~. connexion with an evaeualion.

1lI_II'!l·Ul.~·dj!II'''': ,11\1\!1~2"'~"i·.~~M~.~.M~••••••_~~••··"·······-

pour
~omité

onseil.
Jnver
lfixa·'
dalités

s dans
mem
ns ex
:taient
et le

latière
larties,
l pra-

'faites
le, des
l'Aus
xique,
pour

ipe de
sté. TI
le elle··
uation
néces-

: aVaIT
;on de
ltraîné
terri

:rmes:
dispo
:le ces
Jrévue
vacua-

:s Na
Jns de

essaire
~ crois
condi
embre
~ à la

lS res
:lehors
:ande
nt ex
lus ou
: crois
:s OpI
d'hier

: déci
facile
lir de
,ux. TI
l, cer
~r ces
1 et en
d'agir
e.

~, sui
~e, de
# pas



·The parties to the Anglo-French Agreement,
the United :r:ingdom and France, stated their"
point of view in the Agreement itself. They de
clared that it was understood that the evacuation
of Syria should be carried out in such a way as
ta be completed simultaneously by British and
French troops. They c.oncluded tlllis Agreement
between themselves, and theyo decided to evac
uate Syria without consulting the Syrians, with.
out negotiating with us. They had no need for
our consent because we ourselves were asking
for the evacuation; this would apply also ta fu
ture agreements and future evacuations. The
Lebanese are in exactly the same position as "le
are.

1 declare solemnly here, in the name of my_
Government, that we shall raise no objections
to evacuation.We shaIl impose no conditions as
ta formalities. We shall n0t say anything. Let
them evacuate without asking us, without nego
tiating with us, because for us there is no ques
tion of opposing a principle the application of
which we are emphatically demanding.

Furthermore, 1 would most respectfully ask
the representatives of the United Kingdom, the
United States· of America and France, if they
have negotiated regarding the evacuation of thcir
troopsJrom one country ta another? In England,
there are Anlerican troops and we see in the
papers that they are evacuating, leaving from
time ta time. 1 would ask them. if they ~ave

entered into negotiations to decide formalities
and solve difficulties conneçted with this evacua
tion? This evacuation is being effected without
any formal negotiatiuns and is still go~g on.

Mr. BEVIN(Unit~dKingdom): We have had
to negotiate on the brides.

Mr. EL-KHoURI (Syria): 1 should like to
ask the representative of. France a question.
There are American and British troops in
France, andthey are beingevacuated. What
would be the position of the French Government
if the United States military authorities said ta
it: "Let us negotiate. We will not withdraw
unless we have negotiations and an agreement
between the parties'~? Would Franc~ accept
that?

1 know that evacuation from aIl countries is
going on·without negotiation; it does not require
negotiation. Let the English and the French act
likewise and we wm be ready ta assist them
whenever theyask us.

The repres~ntative of the United Kingdom
declared yesterday that the presence of British
troops in.Syria is intended to prevent friction
between the French troops and the Syrian popu-

" lation; he hasalso declared that the French.
would. not withdraw frorn ~hat country unless

Dans l'Accord franco-britannique, les parties
elles-mêmes, c'est-à-dire la France et le
Royaume-Uni, ont exposé leur point de vue
dans le document même. Elles ont déclaré qu'il

·était entendu que l'évacuation de la Syrie serait
effectuée de telle manière qu'elle fût achevée en
même temps par les troupes britanr.ùques et p~r

les troupes françaises. C'est entre elles qu'elles
ont conclu cet accord, et elles ont décidé d'éva
cuer la Syrie sans consulter les Syriens, Silns
entreprendre de négociations avec nous. Elles
n'ont pas eu besoin de solliciter notre consente
ment parce que nous-mêmes demandions l'éva
cuation; cela s'appliquerait également à t<?ut
accord à venir, à toute évacuation future. Les
Libanais se trouvent exactement dans la même
situation que nou..s..~.,.

Je déclare solennellement ici, au nom de mon
Gouvernement, que nous n'entendons pas élever
d'objection contre révacuation. Nous ne pose
rons pas de conditions en ce qui concerne les
formalités. Nous ne dirons mot.. Que les Britan
niques et les F.rançais évacuent sans rien nous
demander, sans négocier avec nous; il ne saurait,
en effet, être question de nous opposer à un
principe dont nous exigeons fermement l'appli
cation.

De plus, av~c tous les égards que le leur dois,
je demanderai aux représentants du Royaume
Uni, des Etats-Unis et de la France, s'ils ont
négocié l'évacuation des troupes qui se trouvent
sur leurs territoires respectifs? En Angleterre, il
y a des troupes américaines et nous voyons dans
les journaux qu'elles ont commencé leur évacua
tian, 'qu'elles s'en vont par étapes. Je deman
derai à ces représentants s'ils on,t négocié entre
eux pour arrêter les formalités et résoudre les
difficultés de cette évacuation? Celle-ci a été
entreprise sans avoir ~té précédée par. des négo
ciations formelles. Elle se poursuit en ce moment.

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais): Nous avons dû négocier au sujet des
jeunes mariées.

M. EL-K:s:oURI (Syrie) (traduit de .l'av"
glais): Je voudrais poser une question au repré
sentant cie la France. TI y a en France. des trou
pes américaines. et britanniques et leur évacua
tion est en cours. Quelle serait la réaction du
Gouvernement français si les autorités mili
taires des Etats-Unis lui disaient : "Négocions.
Nous ne nous retirerons pas avant que nous
ayons· négocié et qu'un arrangement soit inter
venu entre nous"? Le Gouvernement français y
consentirait-il?

Je sais que l'évacuation de tous les pays s'ef
fectue sans négociations; l'évacuation ~e de
mande pas de négociations. Que les Français
et les Anglais procèdent de même, et nous som
mes prêts à les aider dans la mesure où ils nous
le demanderont.

Le représentant du Royaume-Uni· a déclaré
hier que la présence des troupes britumiquesen
S}'TÏe a pour but d'empêcher des incidents entre
les troupes françaises et la population syrienne;
il a déclaré, en outre, que les Français ne s'en
iraient pas du pays si les Britanniques ne pat-
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the British withdraw. Each is afraid the other
will replace it; one is there to guard the other.
That state of affairs recalls the story of the red
light which was erected in the middle of a
street. Someb!Jdy asked: "Why was a red light
erected here?" The reply was: "To warn pass
ers·by not to stumble over the stones."-"Why
are the stones there?" "To hold up the red
light."

That is our case.· The representative of the
Soviet Union said yesterday that if the cause
were removed the question would be settled.

,This question raises no diffictilty. Our case is
so simple and so c1ear, and sending it for nego
tiation would complicate merely in order to
clarify it again.

go 1 say that niy Government, the Syrian
Government, is not willing to enter ioto .nego
tiations, not becnuse it would hate to have the
honour of meeting such great Powers as the
United Kingdom and France, but because there
is no need for that and because my Government
fears it would complicate the sitvation.. It would
be sufficient for the Security Council, to whom
this question is referred by the parties concerned,
to .recommend that the evacuation should be
carried out witliin a limited time, and that the
matter should remain on the agenda of the
Council until evacuation is completed.

The PRESIDENT: 1 understand that the repre
sentative of Egypi; desires to put forward a reso
lùtion?·

. Mr. RrAz (Egypt) (translated from French) :r should like to submit the following resolution,
which takes into consideration all the points of
view expressed in the course of previous meet
ings. A copy of it will be handed to you, but 1
would draw the attention of the members of
the Council to the fact that a passage has been
added, which does not, however, affect the
substance of the resolution. 1 shall point it out
when 1 reach the passage. Here is the text of
the resolution:

Mter having hearèl the statements by the
representatives of Lebanon, Syria, France and
the United Kingdom, and ",.fi:~ having ex
changed views .on the case ~'.ur'- is submit
ted to.it,

(1,fe1t I ought to add a reference to the ex
change of views, since the resolution incorporates
the points of view expressedby the other repre-
sentatives.) ,

The Sécurity Council~

Considering that the presence of British and
_French troops on Lebanese and Syrian terri
tory is .incompatible with the principle of the
sovereign equality of allMembers laid down
in the Charter;

Believing that this principlè, the validity· of
which is Jully recognized by all the parties
concerned, should receive its full application

.by the immediate and· simultaneous with-

taient pas. L'un craint que l'autre ne prenne sa
place et il reste là pour le surveiller. Cet état
de choses rappelle l'histoire du feu rouge qui
avait été placé au milieu d'une me. Quelqu'un
demande: G'Pourquoi ce feu rouge a-t-il été
placé ici?" On lui répond: "C'est pour avertir
les passants, afin qu'ils ne trébuchent pas sur
les pierres. - Mais pourquoi y a-t-il des pierres?
- C'est pour yposer le feu rouge."

Tel est notre cas. Le représentant de l'Union
soviétique a dit hier que si la cause était suppri
mée, l'affaire serait réglée. Cette question ne
soulève aucune difficulté. Notre cas est très sim
ple et très clair; le soumettre à des négociations,
ce serait embrouiller afin d'éclaircir à nouveau.

Aussi, je dis que mon Gouvernement., le Gou
vernement syrien, n'est pas disposé à entamer
des négociatiol1B~ non pas parce qu'il redouterait
l'honneur de rencontrer d'aussi grandes Puis
sances que le Royaume-Uni et la France, mais
parce qu'il n'est pas besoin de négociations
et parce que mon Gouvernement craint que ~ette·
procédure ne complique la situation. TI suffirait
que le Conseil de sécurité, à qui la question a
été renvoyée par les parties en cause, recom
mande que l'évacuation soit effectuée dans un
délai déternllÏne et que la question demeure ins
crite à l'ordre du jour du Conseil jusqu'à ce que
l'évacuation ait lieu.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je cruis
que le représentant de l'Egypte -désire présenter
une résolution.

M. RrAz (Egypte): Je me permets de déposer
la résolution suivante qui prend en considération
tous les points de· vue exposés au cours des
séances précédentes. Vous· allez en recevoir une
copie, mais je signale aux membres. du Conseil
qu'une phrase a été ajoutée; du reste, cette
phrase ne touche pas le fond de la résolution;
je l'indiquerai lorsque j'y arriverai. Voici le
texte de la résolution:

Après avoir entendu les déclarations des·r~
présentants du Liban, de la Syrie, de la
France et du Royaume-Uni, et après avoir
procédé à un échange de vues sur l'affaire qui
luie&soumis~ .
(C'est cette précision ri1ativeà.l'échange de

.vues que je me. suis pennis d'ajouter. après. coup,
parce que la résolution comprend les points de
vue exposés par les autres représentants. )

Le Conseil desecurité,

Considérant que la présence des troupes
britanniques et françaises sur les territoires du
Liban et de .la .Syrie est incompatible avec. le
principe proclamé par la Charte de l'égale
souveraineté de tous les. Membres de l'Orga-
nisa!ion~ . .

Estimant que ce principe, dont l'intangibi
lité n'est du reste nullement contestée par au
cune des parties· en présence, doit recevoir son
applicationmtégrale .par l'évacuatiml immé-



drawal of all British and French troops sti!l
in the territories referred to;

Recommends to the British and ~rench

Governments On the one hand, and ,the Leba
nese and Syrian Governments on the other
hand, to enter into negotiations as saon as
possible with a view to establishing exclusively
the technical details of the said withdrawal,
including the fixing of the date of its com
pletion, and requests them to keep the Council
informed of the result of these negotiations.

Mr. BIDAULT (France) (translated trom
French): 1 have just been reminded that 1 have
been asked a number of questions. Here is my
reply, which is perfectly cleàr and simple ,both
as regards the Note of 18 May 1945 and the
remaining questions.

The Note menti0ned yesterday deals with
France's special interests in Syria and Lebanon.
Since France was given special responsibilities
in these countries by the previous international
organization, she naturally has special interests
there. That is only common sense. But what is
the nature of these interests?

In the first place, there were the so-called spe
cial, troops regarding which 1 have been ques
tioned. These were troops recruited on the spot,
mostly officered by Syrians or Lebanese and
merely under the French commando Since the
question has been brought up, 1 assU:""le that
the Governments of Syria and Lebanon are
aware of the tact that since then these troops
have been returned, to them. ,The reply to the
question was, therefore, known.

1 have aIso been advised, and 1 must say that
1 fully agree with that advice, to defend the im
portant cultural interests which France has in
Syria and Lebanon. You have seen evidence of

, these cultural interests, were it only in the read
ing of the letter in which the delegations of
Syria and Lebanon stated their complaint; the
<?riginal text of tbis letter was drafted in French.
l' have heen advised ta defend our cultural inter
ests by cultural means. 1 fully agree with this
method since 1 have long'known full well that

-intellect can he influenced only by, intellect. 1
could wish only that the voice of intellect could
be heard and that, in particular, our French
.§.chools in Syria were'not at present the object
of "discrinlinat9ry ,measures which are. ,not ID
keepingwiththe status of the other schoolsin
that country;

Then there are economic interests. This ques
tion was alsoraised, and 1 am bound to say that
1 think it was raised in vain, because there is no
prohlem; we have transferred most 'of the serv
.;:'..:lin tbis category, and as for the rest, there
is not, sa far as 1 am aware, anyserious differ
ence ,outstanding between S-yria or Lebanon' and
o1.lI'selves.

Lastly,'.therehas been reference to strategic
" 'interests; it was. inparttodeal with thesethat

the Franco-British Agrêement of 13 December

diate et siinultanée de toutes les troupes bri
tanniques et. françaises se trouvant sur les
territoires précités;

Recommande aux Gouvernements britan
nique et français, d'une part, aux Gouverne
ments libanais et syrien, d'autre\',art, d'entre
prendre dans le plus bref délai des négocia
tions aux fins d'établir exclusivement les
mod~Jités techniques de ladite évacuation, y
compris la fixation de la date à laquelle cêlle-'
ci doit être achevée: et les invite à tenir le
Conseil au courant du résultat de ces négocia
tions.

M, BIDAULT (France): Il vient de m'être
remis en mémoire que des questions m'avaient
été posées. Voici donc la réponse, qui est par
faitement claire et simple, à propos de la Note
du 18 mai 1945, et à propos des autres ques
tions aussi.

II est question, dans la Note dont on a parlé
hier, des intérêts spéciaux de la France dans les
Etats de Syrie et du Liban. Il est évident que la
France ayant été investie, par l'organisation in
ternationale antérieure, de responsabilités spé
ciales dans ces Etats, il en est résulté pour elle
des intérêts spéciaux. C'est de bon sens. Mais'
quels sont ces intérêts?

Il y avait d'abord ce qu'on appelait les trou
pes spéciales, à propos desquelles j'ai été inter
rogé. Il s'agissait de troupes recrutées sur place,
encadrées dans la majeure parties par des offi
'Ciers syriens ou libanais et dont le commande
ment seul était français. La question ayant été
posée, j'imagine que les Gouvernements de Syrie
et du Liban sont informés que, -depuis lors, ces
troupes leur ont été rendues. La réponse à la
question. est donc connue.

Il m'a été également conseillé, et je dois dire
que je 'suis pleinement d'accord, de défendre les
intérêts culturels importants que la France pos
sèdeen Syrie et au Liban, intérêts culturels dont
on peut trouver un témoignage, ne serait-ce que
dans la lettre de plainte qes délégations de Syrie
et du Liban, laquelle est, dans son texte original,
rédigée en français. Il m'a été conseillé de les
défendre par des moyens culturels. Je suis pleine
ment d'accord; depuis longtemps, je sais bien
que l'esprit ne s'influence que par l'esprit; or je
désirerais simplement, ici, qu'il fût possible' à
l'esprit de se faire entendre et que.,notamment,
nos écoles françaises de Syrie ne fussent pas
actuellement l'objet de mesures discriminatoires,
qui leur refusent le statut appliqué aux écoles
dans ce pays.

Il y a les iUtérêts éconorp.iques. L~ question
a été aussi soulevée, et je dois dire qu'elle l'a
été à mes yeux,vainement, puisqu'il n'y a pas de
problème, que la grancl~, partie 'des services de
ce genre ont été transférés par nous et que, pour.
ce qui concerne le reste, il n'y a pas, à ma
connaissance de débat important nouS: concer
nant entre la Syrie et le Liban et nous-mêmes.

Enfin, il y a eu la question des intérêts straté
giques et c'est bien à cela qu'a répondu par
tiellement l'Accord franco~britannique du.13 dé-



1945 was conc1uded. The problem of strategic
interests \Vas solved by an appeal to collective
security. SÙlce what 1 said in this connexion
which 1 thought \Vas quite clear-was not at first
fully understood, 1 should like, \Vithout taking
up too much of the Council's time, to revert to
sonie perfectIy simple points.

To begin with, \Ve were not concerned with
a previously independent State wmch was a
Member of the League Qf Nations. France was
given a mandate by the former international
organization; that is to say, she was given cer
tain responsibilities. When France, without pay
ing too close attention to the letter or to the
formal legal aspect of the situation decided, in
the middle of the \Var, to proclaim the independ
ence of Syria and Lebanon with the de facto
and de jure consequences arising out of that step,
we were confronted with a vacuum, and in the
middle of the war we did not at once envisage
what might .take the place of the previous re
gime. In order to fill this gap, the Agreement of
13 December 1945 proposed a system of collec
tive security.

Article 43 of the Charter, to wmch the repre
sentative of Egypt referred yesterday, does not
seem to me either in law or in common sense to
invalidate the clause in the Agreement of 13 De
cember 1945 referred to, because in paragraph 2
of Article 43, 1 read the following:

"Such agreement or agreements . . . (that is
to say, agreements concluded for the purpose of
making armed forces available to the Security
Council, etc.) ... shall govern the numbers and

.. types of forces, their degree of readiness and
general location, and the !lature of the facilities
,and assistance to be provided."

We were, therefore, fully within the terros of
Article 43 when we contemplated the action
we in fact took:

Moreover, the representative of Syria said just
now that there was no·need ta negotiate on
evacuation.. 1 shall return to this point. 1 agree
that, in regard to troops which were in a certain
area as a result of the war, and in the face of a
proposal to transfer responsibility toan organ
of the United Nations, there was no need for
prior negotiations.

1 should like ta repeat what 1 have already
said in .order to allay all anxiety. What 1 said,
and what 1 say again now, is that the stipulation
in the Agreement that the regrouping. of forces
would be subject to a decision by the Security
Council was not meant to imply that, in. the
al;lsence ofsuch a· decision, troops would be
tnaintained at their present stations indefinitely.
l fail ,ta understand how thisreiteration of the
Security Council's authority in this matter can
in. any way be regarded as an .infringernent of
theCouncil's rights or. as a.violation of the
Charter.

Anotl1er ·questionhas. been askedregarding
what happened aS a result of that .Agreement.

cembre 1945. La question des intérêts straté
giques a été résolue par un appel à la sécurité
collective. Si ce que j'ai dit à ce sujet et qui
m'apparaît parfaitement clair n'a pas été, au
premier abord, entièrement compris, je désire
rais, sans faire perdre le temps du Conseil, reve
nir sur quelques points parfaitement simples.

En premier lieu, nous ne sommes pas partis
d'une situation qui eût été celle qu'aurait créée
l'existence d'un Etat antérieurement indépen
dant et Membre de la Société des Nations. La
France avait reçu de l'ancienne organisation
internationale un mandat, c'est-à-dire des res
ponsabilités. Lorsque, outrepassant la lettre,
outrepassant le caractère juridique formel de la
situation, la France s'est résolue, en pleine
guerre,.à proclamer l'indépend~ce de la Syrie
et du Liban, avec les conséquences de droit et
de fait que cela entraînait, il va de soi qu'elle
s'est trouvée devant le vide et qu'immédiate
ment, en pleine guerre, elle n'a pas envisagé ce
qui pourrait se substituer au régime antérieur.
Pour parer à ce vide, raccord du 13 décenlbre
1945 envisage la sécurité collective.

L'Article 43 de la Charte auquel, hier, le
représentant de l'Egypte a bien voulu faire allu
sion, ne me paraît comporter d'aucune façon, ni
en droit ni en bon sens, la condamnation de la
clause de l'Accord du 13 décembre 1945 qui a
été visée, car je lis au paragraphe 2 de cet Ar
ticle 43 ~

"L'accord ou les accords susvisés . . . (c'est
à-dire conclus au sujet de la disposition des
forces armées et sous le patronage du Conseil
de sécurité) . . . fixeront les effectifs et la nature
de ces forces, leur degré de préparation et leur
emplacement général, ainsi que la nature des
facilités et de l'assistance à fournir."

C'est donc en pleine conformité du texte de
l'Article 43 qu'une telle perspective pouvait être
ouv<1rte.

Tout à l'heure, au surplus, le représentant de
. la Syrie nous a dit qu'en ce qui concernait l'éva- .

cuation, il n'y avait pas besoin de négociations.
C'est un point sur lequel je reviendrai. Je pense

. que lorsqu'il s'agit, en effet, de la disposition de
troupes que l'état de guerre a installées quel
que. part et lorsqu'il s'agit au surplus d'en re
mettre la responsabilité à l'organisme des Nations
Unies, il n'est pas néèessaire de négocier préala
blement.

Mais ce que j'ai dit pour dissiper toute in
quiétude, je tiens à le redire. Ce que j'ai dit et
qu~ je répète, c'est que la clause contenue dans
l'Accord et qui indique que le regroupement des
forces est limité par une décision du Conseil. de
sécurité n'est pas interprétée comme signifiant
que des effectifs devront être maintenus sans
limitation de temps en l'absence d'une décision
du Conseil. de sécurité. Je ne vois pas en quoi la
proclamation, une fois de plus répétée, de la
souveraineté du Conseil en, la matière, peut être
interprétée comme un attentat auX prérogatives
de celui-ci· ou comme une entorse à la Charte.

Une autrej.uestiona été posée, celle de savoir
ce qui s'était produit à la suite de cet Accord.
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The representative of Egypt said yesterday, quite
cor"<:ctly, that the Agreement has aIready begun
to he put into execution and that a considerable
number of troops had aIready been evacuated
from Syria.

A short while aga the representative of Syria
spoke of soleron declarations. 1 should like to
state here and now that this wa." a grave deci~

sion, and it is France's sincere hope that no
events will ever occur which will justify Francc's
action in making provision for collective security
in that part of the world.

The whole problem can therefore he smted
thus: we have accepted-and this is stated in
the Agreement of 13 December-the essential
part of the request made by both the parties, that
is to say, withdrawal by agreement with the'
local Governments.

1 now lh"1derstand that negotiations are not
wanted. Here there is a point which 1 should
like to raise. Either there is a dispute, in which
case we are required under .Article 33 of the
Charter ta negotiate with a view ta seeking a
solution of the dispute; or e1se,if there are no
negotiations and if there is a refusal to nego
tiate, the assumption must be that there is no
dispute. The position is therefore quite clear.
There is no dispute on the substance on the
-matter.

As 1 see it, what has been happening at this
tablein-the last few hOlLrs is this: Alû~ough there
is no.cdispiite ·OIl îundamentàls, an attempt is
being. made to secure, in addition to full satis
faction, something resembling a vote of censure
against France. .

1 should merely like ta say most emphaticàlly
that, knowing what my country did during the
period of the mandate and 'previously, at the
cast of the blood of her children and of consid
erable financial sacrifice, not out of se1f-interest
but in arder to serve the wider cause of human
ity in these territories-which have become
dearer· ta us. thanever since their independence
--knowing this, 1 say that France would not
'UJlder any.drcumstances be prepared to accept
such a stigma.

Mr. RIAZ (Egypt) (tra:nslateà trom French):
Tlle .representative of France expressed a point
of view entir~ly contrary to. the one 1 expressed
yesterday ID ··analysing Article 43 of the Char
ter. If r understood correctly, Mr. Bidault said·
that paragraph 2 of that Article isin fact the
basis of that part of the Agreement of December
1945 which provides for the presence and re
grouping of Anglo-French forces to maintain

. collective security in. those territories. 1 would
ask the representative of France ta correct me if
1 have not undei'stood him aright.
- 1 would· recall that paragraph.2 of· Article 43

readsas follows:
"Snch agr.eement.or. agreements shall govern

the numbers· and types of forces, their degree of
readiness. 'andgeneral location,· and the nature

" of the.Jacilitiesand assistance tobe provided."

Le representant de l'Egypte a bien voulu dIre
hier, conformément aux faits, qu'il était entré
en application et que des troupes importantes de
Syrie avaient été d'ores et déjà évacuées.

Tout à l'heure, le représentant de la Syrie
parlait d'affirmations solennelles. Je désire expri
mer, quant à moi, devant le Conseil de sê,cu
rité, qu'il s'agit là d~une décision grave et je
désire faire connaître au Conseil que la France
souhaite de tout son cœur que raison ne lui 'soit
jamais donnée en aucun temps d'avoir prévu la
nécessité de recourir à la sécurité collective en
cette partie du monp.e.

Tout le problème est donc celui-ci: nous avons
accepté, et cela est dans l'Accord du 13 décem
bre, l'essentiel de ce qui est demandé par les
uns et par les autres, c'est-à-dire l'évacuation,
c'est-à-dire l'accord avec les gouvernements lo
caux.

J'entends maintenant qu'on ne veut pas né
gocier. TI y a ici un point que je voudrais sou
lever. Ou bien il y a différend et l'Article 33 de
la Charte nous oblige à négocier pour résoudre .
le différend. Ou bien, s'il n'y a pas de négocia
tions et s'il y a refus de négociations, c·~'l.t qu'on
assume qu'il n'y a pas de différend. La position
est donc claire. TI n'y. a pas de différend. La
position est donc claire. Il n'y a pas de différend
sur le fond des choses.

Ce que je crois comprendre de ce qui se passe
autour de cette table depuis quelques heures,
c'est que, sans différend sur le fond des choses,
en désire obtenir, outre la satisfaction fondamen
tale, quelque chose qui ressemblerait à un blftme

_pour la France.
Je dis simplement, mais à voix claire, que,

sachant ce que, dans la période du mandat et
dans des périodes antérieures, mon pays, au p~
du sang de ses enfants et aux prix de sacrifices
financiers considérables, a fait, non pas pour se
servir lui-même, mais pour servir une cause géné
rale d'humanité dans ces territoires qui, dans
leur indépendance, sont plus que jamais chers
à son cœur, la France, en aucun cas, n'est dis
posée à supporter le blâme.

M. RIAz (Egypte): Le représentallt de la
France a exprimé un point de vue quièst com
plètement opposé à celui que j'avais présenté
hier dans mon analy~e de l'Article 43 de la
Charte. Si j'ai bien compris, M. Bidault dit que
le paragraphe 2 de cet Article' est en somme le
fondement de l'Accord dé décembre 1945 dans
la partie qui prévoit la présence et le regroupe
ment de forces. anglo-françaises pour maintenir
la sécurité collective dans ces territoires.. Je de
mande au représentant· de la France de me re
prendre si je n'ai pas bien compris.

Je rappelle que le paragraphe 2 de l'Article 43
est ainsi conçu:

"L'accord ou les accords susvisés fixeront lr..s
effectifs et la· nature de ces forces, leur degré de
préparation et leur emplacement général,. ainsi
que la natùre des facilités et de l'assistance à

. fournir."
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But, in my opinion, tlùs paragraph deals with
the forces of the country concerned and not with
the forces of another State. That is the 'whole
difference.

What in fact does the fust paragraph say? It
says this-and 1 think the English t~i: has the
sâme meaning as the French text:

(CAll Members of the United Nations, in arder
ta contrlbute ta the maintenance of international
peace and security, undertake ta make available
ta the Security Council, on its call and in ac
cordance with a special agreement or agree
ments, armed forces, assistance, and facilities,
including rights of passage, necessary for the pur
pose of maintaining international peace and
security."

It is clear that tlùs refers to the territory aIid
armed forces of the State concemed, and not ta
the forces of a foreign country. When, therefore,
paragraph2 speaks of an a15Teement or· agree
ments, meaning the agreements mentioned in
paragraph 1, the reference is ta :national forces
and not ta f"reign forces.

It follows that any provision in an agreement
purporting to Ilt.rengthen collective security by
the use of foreign troops is contrary to Article 43,
and cannot be reg:'l.rded as being based thereon.

Mr. BEVIN (United Kingdom) : 1 do not want
to sa- very much abo,lt this problem. 1 tlink
that me British Government has made itsposi
tian clear in its desire ta clear out and to have
our troops withdrawn.

1 cannat forget that there is a history to the
whole of this business. Since 1 have been in
office, l have found myself confronted with
many historical events that occurred during the
war and subsequently which did complicatè the
situation. But my Government decided to take
steps immediately following the election to try
to bri:ng this thing ta an end.

ln this discussion, any doubt about the per-'
manence of the disputed clause seems to have
been eliminated by the declaration of the French
Governinent. disclaiming ,permanent right in tbis
place. Everybody has agreed that it is a .thing

'that can be negotiated.

1 would'like to say this about France:While
we are, 1 hope, goodfriends with the Syrian and
the Lebap.ese people and have tried ta do what
they wanted us to do, we are equally good
friends with the French people, who are recover
ing from a terrmc struggle in whichthey were
overrun. "

ln tbis business, the British people can never
forget, not alone whath~ppenecl in this war,
but aIso the terrifie priee that France paid for
the security of the world in the 191.1:-1918 war.

Or, mon opinion est que ce paragrap}).e vise
les forces du pays mê.."lle dont il s'agit et non pas
les forces d'un autre Etat. Voilà toute la dif~

férence.

En effet, que dit le premier paragraphe? TI
dit ceci - et je pense que le, texte anglais a le
même sens que le texte français:

"Tous les Membres des Nations Unies, àfin
de contribuer au maintien de la paix et de la
sécurité internatio~lales, s'engagent, à mettre à
la disposition du Conseil de sécurité, sur son
invitation et conformément à un accord spécial
ou à des accords spéciaux, les forces armées,
l'assistance et les facilités, y compris les droits de
passage, nécessaires au maintien de la paix et de
la sécurité internationales."

TI s'agit donc bien du territoire et des forces
armées de l'Etat où ces forces sont engagées et
non pas d'un Etat étranger. Par conséquent,
lorsque le paragraphe 2 parle de l'accord ou des
accords susvisés, renvoyant ainsi aux accords
dont il est question au paragraphe 1, il s'agit
toujours des forces nationales et non pas de
forces étrangères.

Dès lors, toute -disposition d'un acèord qui
parle de renforcer la sécurité collective par rem
ploi de forces étrangères est contraire à l'Arti
cle 43 et ne peut ~tre considérée comme basée
sur cet article.

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit de ['an
glais): Je n'ai pas l'intention de m'étendre
beaucoup sur ce problème. Je croiS que le Gou
vernement britannique a nettement défini son
attitude et fait connaître son désir de liquider
l'affaire et de retirer ses troupes.

Je ne peux oublier toutefois que toute cette
affaire, dans son ensemble, a une histoire. De
puis que je suis en fonctions, je me suis trouvé
en face de nombreux ,événements historiques qui
ont surgi au cours de la guerre et après celle-ci,
.et .qui ont. eu pour résultat de compliquer la
situation. Mais le Gouvernement britannique a
décidé, immédiatement après les élections, de
prendre des mesures en vue de mettre fin à cet
état de choses.

Dans la présente discussion, tous les doutes
sur le maintien de la disposition contestée sem
blent avoir été éliminés par la déclaration aux
termes de laquelle le Gouvernement' français
renonce à ses droits permanents dans cette ré
gion. Chacun est d'accord pour. admettre que
c'est là un élément qui peut faire l'objet de
négociations.

Je voudrais dire, en ce qui cQncerne la France,
que si nous sommes, je l'espère,. debo!"..E amis
des peuples syrien et libanais et que si nous avons
essayé. de satisfairê à leurs demandes, nous sOrn
mes égal~mentde bons amis du peuple fran
çais, .qui est en trairt de se relever apr~s la
terrible lutte sous .le poids de laquelle il .avait
été· écrasé.

Dans cette affaire,. le peuple britannique ne
pourra jamais oublier, non seulement ce qui s'est
produit au cours de cette guerre, mais encore le

. prix effroyable quela France a payé pour garan-
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tir la sécurité du monde au CQurs de la guerre
de 1914-1918. Je voudrais faire remarquer que
si la France n'a pas eu la force, la volonté et
là. puissance de résister à l'ennemi au cours de
cette gUCl'rc, c'est, à mon sentiment, - et j'en
ai toujours été convaincu - en grande partie en
raison de l'immens~ effusion de sang de la guerre
de 1914~1918, car la période qui s'est écoulée
entre les deux guerres a été trop courte pour
permettre à la population qui a payé un tel prix
de se rétablir. C'est pourquoi le Gouvernement
britannique est tenu d'aborder dans un esprit
sympathique les problèmes touchant la France,
et, en même te.11lpS, de s'efforcer d'être bien
veillant envers ses autres amis qui lui sont aussi
chers, et avec lesquels il a collaboré et désire
continuer de collaborer amicalement.

J'ai très vivement regretté de n'avoir pu assis
ter à la séance d'hier. J'ai assisté à celle de jeudi,
mais, malheureusement, la réunion a été consa
crée à une question de procédure et les affaires
gouvernementales m'ont retenu toute la journée
de vendredi. Toutefois, mes collègues m'ont mis
au courant des grandes lignes du débat. J':P.
consulté mon Gouvernement et il est disposé à
accepter l'essentiel du projet de motion de M.
van Kleffens.

Je ne pense pas qu'il soit à déplorer que le
Conseil de sécurité, après les difficultés que nous
avons traversées, termine ses travaux en expri
mant sa confiance en' quelqu'un. S'il se produit
que ce quelqu'un soit la France et la Grande
Bretagne, nous agirons par r~ciprodté et nous
partirons empreints d'un sentiment de ccmfiance
en chacun, en chacune des autres Puissances qui
ont pris part aux travaux de l'Assemblée.

J'aime' asSez ces formules, non pas parce que
mon Gouvernement a été mis en cause, mais
parce que nous ne sommes pas réellement im
pliqués dans cette controverse au sujet de l'éva
cuation; je vèux dire que nous sommes disposés
à nous en aller. Aussi, je m'efforce de saisir les
intentions du Conseil. Nous avons pensé qu'en
raison des déclarations présentées hier, nou."
étions arrivés, en fait, à urie situation telle que
l'affaire pourrait être réglée par les quatre Gou
vernements intéressés, eu' égard particulièrement
.au fait que nous devrons tenir le Conseil au
courant, ce qui signifie que la question demeure
à. son ordre du jour pour le cas où nous ne
remplirions pas notre mission de façon satis
faisante.

J'éprouve passablement de répugnance à trop
revenir à la charge sur ce point -- si l'on veut
bien me pardd!'.ner cette expression familière--.,
car l'on s'apercevra que, lorsqu'une année de
plus aura encore passé, nombre des difficultés qui
planent sur le mopde auront disparu. Tout au
moins, je l'espère.

Nous SOllUlles très près de la guerre, et j'ai le
souvenir vivace de l'énorme tâche qu'avait conso:
tituée, àla fin de la dernière conflagration -la
première guerre mondiale - la liquidation des
difficultés considérables qui. s'étaient 'présentées
alors. Et, si je puis le dire avec tous lesegards
dus, le travail des· Trois Grands, le travail de
la Conférence des Ministres des Affaires étran~

We are very near to the war, and 1 have vivid
recollections of the enormous task at the end of
the last war, the FirstWorld War, of clearing up
theoutstanding difIiculties that then existed.
And, if l ~aysay so with respect, the work of the
Big Tlrree, the work of the Council of Ministers
of ForeignAffairs, in spite of aIl 'our .liUle çon
troversies, is prooeeding td dear \ip a m~ch

1 was extremely sorry 1 could not attend yes-,
terday. l attended on Thursàay, but unfortu
nately the meeting was taken up with procedure,
and Government work took up my whole day
yesterday. But 1 have obtained from my col
leagues the main llile of the discussion. 1 con
sulted my Government, and it is willillg to accept
the general ouiline of Mr. van Kleffens' motion.

And 1 would like to make this observation: If
France had not possessed the strength and the
will and the power to resist the enemy in this
war, it is my view, and always has been, that it
was largely due to the great outpouring of blood
in the 1914~1918 war, and to the fact that the
period between the two \vars was too short for
the population which paid that price to recover.
Therefore, the British Government is bound to
approach the probiems in which France is in
volved with sympathy, and at the same time to
tty to ,do its best for its other friends just as dear,
with whom we have worked and with whom we
desire to continue hl friendship.

1 do not think it is a bad thing that in the
Security Council, after what we have 'been
through, we should wind up expressing confi
dencein somebody. If.it happens to be Great

.Britain and France, we will reciprocate by going
awaywithconfidence in everybody eIse, all the
other Powers who have been at the Assembly.

1 am ratherreJuctant to rub it in too much,
if -1 Illay use a British colloquialism, because it
will be foundthat when we have moved another
year away from war, ..many of these difIiculties
all ôver the world will have disappeared. At
least,.Ihope so.

1 rather -like -those words, notbecause my
Government was affected, but because we are
not really inv.olvedin· the controversy as to' with
drawal; Imean that we are ready to go. 1 am
therefore trying to take the spirit of the Coun
cil. We thought that, with the declarations made
yesterday, we had really arrived at the position
in which this matter couldbe disposed of by the
four Governments, especially havingregard· to
the fact that we -have to inform the. Council,
which means that the matter is on the agenda

. if we donot do the job properly.

r--



gères, malgré toutes nos petites controverses,
conduit en ce moment à la liquidation d'une
guerre beaucoup plus ÏInportante que la dernière,
d'uIl caractère beaucoup plus universel; nous
procédons à cette liquidation beaucoup plus ra
pidement qu.e nous ne l'avons fait lors de la
dernière gu~re et je vous demande, pour termi
ner, de nous accorder un peu de temps.

Aussi l'esprit qm anime la motion de M. van
Kleffens, plu') que son texte même, et plus que
les termes qui figurent dans l'autre résolution et
que je considère un peu comme une censure,
tient compte de la position adoptée par le Gou
vernement britannique en vue de résoudre en
tièrement ce problème en collaboration avec les
trois autres Gouvernements.

J'ai relevé dans la déclaration faite hier par
M. Bidault qu'il n'existe pas de conflit sur la
reconnaissance des droits souverains de la Syrie
et du Liban. C'est un principe accepté. Aussi, si
l'affaire peut être renvoyée aux Gouvernements
intéressés qui ont connaissance complète des avis
exprimés au cours de nos réunions - lesquels
reflètènt .entièrement les sentiments des mem
bres du Conseil-le Gouvernement britannique,
dans la mesure où il y est intéressé, ne manquera
pas de se rappeler, lorsqu'il abordera ce pl0
blème, les opinïonsémises par chacun autour de
cette table. Nous les aurons présentes à l'esprit
et nous travaillerons dans l'espoir que ce pro
blème, comme tous les autres que nous a 1-iiÏsséïl
la guerre, "pourra être liquidé dans un bon esprit
international et, si je puis m'exprimer ainsi,
dans un esprit de bonne camaraderie -"""l'ex
pression est peut-être usée, elle est, du moins,
d'origine socialiste.

M. FRANGŒ (Liban): Je voudrais tOGt sim
plement faire une mise au point après les décla
rations faites par le représentailtde.la France.
Ce n'est pas une querelle, ni une questic,n éco
nomique qui nous sépare.

La Note du 18 mai 1945, à laquelle M. Bi..;
dault a fait allusion, traitait uniquement de la
question stratégique. rai ce mémorandum sous
les yeux et je me "permets de vous en lire un
passage:

"Quant aux positions stratégiques, elles con
sisteraient en bases permettant de garantir les
voies de communications de la France et de ses
possessions d'outre-mer."

Vous connaissez la suite: l'incident de mai qui
n'a pris fin qu'après l'intervention des troupes
anglaises.

M. Bidault a dit que la France ne pouvait pas
se soustraire à ses responsabilités en ce qui
concerne la sécurité, responsabilité que lui oc
troyait le mandat de la Société des N~ji9p.s. Je ne
m'attendais vraimehtpas à ce que, qevant ce
Conseil, le représentant de la France rappelât
ce mandat. Je ne m'attendais pas" à ce que l'on
cherchât à tirer conséquence de ce mandat
quelques mois après la signature de la Charte
des Nations" Unies. à San-Francisco. Ce mandat,
pour nous, est· mort et enterré par la signature
de la Charte. Nousne reconnaissons plus à qui
que ce soit le droit d'en tirer des arguments et .

Therefore, the spirit of. Mr. van Kleffens, mo~
tian, rather than the definitive text and what 1
regard as a little condemnatory language in the
other resolution, meets the position of the Brit
ish Government, in collaboration with the other
three Governments ta get this entirely c1eared up.

1 took it from Mr. Bidault's statement yester
day that there is no conflict in the acceptance of
the sovereign rights of Syria and Lebanon. That
is "accepted. Therefore, if it can be l'eferred ta
them with the knowledge of aIl the opinions ex
pressed at this conference, which have made
quite c1ear '\\that the members' feelings are, the
British Government,in so fàr as it is affected,
wotùd not forget in dealing with· the p::ublem
the opinions expressed by every member around
this table. We will bear that in mind and work
ÎJ."'1 the hope that this, like other problems' that
are left over from the war, may be cleared up
in a good international and, if 1 may say so,
comradely spirit-an expression which, while
hackneyed, is at least of socialist origin.

bigger war far more world~'\\tide than the last
one, with greater speed than we c1eared up the
last one. And 1 plead for a little time.

:Mr. FRANGIE (Lebanon) (translated trom
French) : Mter the statement made by the repre
sentative of France, 1 should merely like ta c1eal'
up a few points. The issue between us is not
a quarrel or an economic question.

The Note of 18 May 1945 ta which Mr. Bi
dault referred merely dèalt with problems of
strategy-I have that memorandum in front of
me, and 1 take the liberty of reading from it the
following" passage:

"As regards strategic positions, these will con
sist of bases' making' it possible to safeguard the
communications of France and her overseas pos
sessions." ,

You know what followed: the incident of
May which was terminated only after the inter
vention of British troops.

Mr. Bidault said that France could not evade
the responsibilities for security conferred" upon
it under the League of Nations mandate. 1
really did notexpect the representative of France
to bring up the mandate in this Council. "1· did
not expect that an attempt would be made,
several months after the United Nations Charter
had been signed at San Francisco, to qeduce
any consequences from the mandate. As far as
we. are concerned, this mandate has beeIi dead
and buried ever since the Charter was" signed.
Wc; no longer recognizeanybody's right toargue
on the basisof that mandate, and in particular
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M; EL-KHOUlU (Syrie) (traduit de l'an
glais): Je voudrais relever certains points que
j'ai remarqués ce matin dans le discours du re
présentant de la France. Ce dernier a prononcé
le mot "blâme"., Je .ne vois pas que notre re
quête au Conseil de sécurité· pour le règlement
de la question que nous lui avons soumise puisse
constituer \1..11 blâme. Nous n'entendons en au
sune manière blâmer la· France dans cette ar~
faire.

M: Bidault a. fait allusion aussi à certaines
situations que la France voudrait voir réajus
tées. Ce n'est pas à cela qu~a trait ·là qu~stion

qui est maintenant soumise au Conseil. Des
négociations en ce qui concerne .d'autres ..pro
blèmes pourrollt assuf...:ment prendre place. après
l'évllcuation. I.e Gouvernenient. syrien nfentend
.pas. entreprendre de négociations sur quelque
sujet 'que ce soit sous la pression de forces armées

Je veux bien que l'on parle de l'esprit de la
motion de M. van Kleffens; mais, très respec
tueùSement, je ne peux pas en accepter les ter
mes, .de crainte qù'ils ne soient l'occasion de
nouveaux et futurs conflits.,

Comme l'a dit M. Bevin, je veux bien que
l'on fasse confiance; mais je ne veux pas que ce
soit au risque de voir ce Conseil saisi de nou-·
velles difficultés.

M.' van Kleffens, comme tous les membres
duConsei!, est d'accord sur le but'; mais ce sont
les moyens que nous demandons à voir préciser.
Si nous a\'Îons à choisir, ce n'est pas à la pro
position de M.. van KIeffens que nom nous ral
lierions, mais bien à celle du .représentant de
l'Egypte, qui est plus' claire. Si, poùr des raisons
quelconques, cette motion n'était pas adoptée,
nous nous rallierions à celle du représentant du
Mexique.

Le PRÉSIDENT (trad~iide l'anglais): Je tiens
à faire· connaître·au .Conseil que trois represen- .
tants au moins doivent encore prendre la parole
et je vOl;ldrais savoir s'il désire continuer maint~

nant ses délibérations, ou s'il· préfère peut-être,
s'ajourner et reprendre ses travaux plus tard
dans la journée.

Si le Conseil désire entendre les autres ora
teurs, je les appellerai à la tribune.

surtout d~ vouloir obtenir des privilèges grâce
à lui.

Reste la question de sécurité. TI y a un terme
que je ne peux passer sous silence: M. Bida.ult
a dit qu'il ne pouvait pas se retirer et laisser le
vide. Or, nos deux pays ne sont pas "le vide";
ce sont aeux pays organisés qui entendent contri
buer directement à la. sécurité collective sur leur
propre territoire. Je ne voudrais pas cependant
laisser naître une équivoque dans l'esprit des
représentants. Nous ne chercLoilS pas à blâmer
la France: ce que nous voulons, c'est avoir des
directives précises, parce que la cause principale
de nos anciennes difficultés était précisément
l'obscurité de nos relations, des demandes, qui
nous étaient adressées, des bases sur lesquelles on
nous demana.~t de négocier.

Mr. Bidault. IIlentionedalso some situations
which Fl'aficewants to readjust. 1 say thatthe
questionnow beforethe ,ColW-cil doesnot refer
tothesesituatioDS. Any J1egotiations aboqtother
II\atters maycertainlytakeplaceaftel' the evac
uation. The .·Syrian.· Government. isnot ..asking .·t9
entel'intonegotiatioDS<on·anysubjectunder the
pressure .of armcd forces ,in itsterritory.lt is
obliged to sayth~t becauseof tJte Iast experience

Hit is the wish of the Council that we should
nowileat the remaining speakers, 1 will caU
upon them.

Mr. .EL-KHoURI· (SYIU): .1 mould like to
r~fer to some POi11ts which .lheardthis morning
from the representative of France. He mentioned
the word "'blame". 1 do not sec that there.is any
blamein our request tothe·Security Council for
thè adjustment of the· question wmch wehave
I"'t bef"",it.We ."'" notblaming Franco.11OW 1
foranything in~ matter. 1

we-resent any atteropt to daim privileges under
the mandate.

There remains the question of security. There
iS one· expression which 1 cannot aUow to pass
in silence. Mr. Bidault said tt'1at there could be
no withdrawal which would leave .R vacuum. 1
should like to say that our countries are not a
"vacuum"; they are two organized countries
which propose to make a direct contribution to
collective security on their own territory. 1 should
like to banish any misunderstanding from the
minds of the representatives. We are not seeking
to cènsure France; what we do wish and ask for
are clear provisions~ because the main cause of
our former difficulties was just the obscurity of
our relations, of the requests which were made
to us, and of the basis on which we were asked
to negotiate.

The spirit of Mr; van EJeffens' motion may
he admirable, but 1 should like to say very
respectfully that 1 cannot accept its terms, be
cause 1 am afraid that they might give rise to
new disputes in the future.

Like Mr. Bevin, 1 am aIl in favour of corJi
dente, but not at the risk of seeing this CouDeil
confronted with new difIiculties.

Mr. van Kleffens, like aU the other 'members
of the Council, is in agreement with our pur
pose; but it is the actualmethods which wc
should like to have more accurately defined. If
wehad to choÇlse, wc should support, not Mf.
van-Kleffens'proposal, but that.of thcl'epresent..
ative of Egypt, which is clearer. If for any rea
son that motion should not be adopted, we
should support that of the representative of
Mexico. .'

. The PRE$IDENT: 1 should like at.this sta.ge
to point out to theCouncil tliat there.aré atlêas~
three representatives who stillwiSh. to speak. 1
waswondering whether the Council desires. to
proceednow or possibly toadjoum until later
on today..
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it had, it is afraid that such things may be re
peated.

The representative of France also referred yes
tèrday and today to the Agreement of 13 De
cembèr as being in conformity,vith the Charter.
1 searched tluough all the Articles of the Char
ter,and 1 could not find any A.rticle applicable
to this Agreement., '

As to the collective security for which he con
siders France has sorne responsibility, together
with the United Kingdom, 1 say that the Char~

ter makes provision for collective security in the
transitory period, and that ):Irovisions for collec
tive secll.lity cannot be adopted or carried on by
any Members of the United Nations except in
accordance witll the terms laid down in the
Charter.

If we look at Article 106 of the Charter, we
findthat it defines the way in which collective
security is to be ensured if and when the occa
sion arises. This Article reads as follows:

"Pending the coming into force of such spe
cial agreements referrcd to in Article 43 as in the
opinion of the Security Council enable it to begin
the exercise of its responsibilities. under Article
42, -the parties to the Four-Nation Declaration,
signed at Moscow 30 October 1943, and France,
shall, in accordance with the provisions of para
graph 5 of that Declaration, consult with one
another and·· as occasion requires with other
Members of the United Nations with a view ta
sùch jomt action on behalf of the Organization
as may be necessary for the purpose of maintain
mg international peace and security." ,

It is clear iliat, if anythfug is to be done before
the final establishment of the Security Council,
it must be done in conformity with Article 106.
1 wonder if the signatories to this agreement
have consultedeach other? Have France and the
United .Kingdom consulted the United States?
Have they consulted the. Soviet Union? Have
they consulted China? Have they· cOIlSulted us,
because :We also are Members of the Unfted
NatioFlS and bl:;cause we are concerned in tlllS
matter? They have not done so.

l have come to the conclusion, therefo:r;e, from
what 1 have seen and heard in tllis· Council yes
terdaya.nd today,thatalreadyfour of the "Big
Five" have' clearly. expressed their opinion that
collective security is' not ta be safeguar-ded by
aIl fiveofthem, but only by two.of them.

For this reason, it is clear that the Anglo
French Agreement of 13 December 1945. is not
in conformity with the Charter. 1 draw the at
tentionof the Council to this point.

Furthermore,as l said before, we do not see
any ,difficulties in the evacuatlon.as the case· is
presentec,I before theCouncil.If t~e French Gov
ernment sees difficulties, it has ta clear. them up

se trouvant sur son territoire. TI se voit contraint
de le déclarer en raison de la dernière expérience
qu'il a faite; il craint que de pareils faits ne
se répètent.

Le représentant de la France a allégué égaleN

ment, hier et aujourd'hui, que l'Accord du 13
décembre était conforme à la Charte. J'ai
chen:hé parmi tous les Articles de la Charte et
je n'ai pu en trouver un seul qui fût applicable
à cet accord.

En ce qui concerne la sécurité collective, pour
laquelle il estime que la France encourt cer
taines responsabilités, en commù<l avec le
Royaume-Uni, je prétends que la Charie con
tient des dispositions sur la séeurité collective
au cours de la période transitoire, et des dispo
sitions pour assurer la sécurité collective ne
peuvent être aqoptées ou appliquées par un
Membre des Nations Unies, si ce n'est confor
mément aux termes fixé!, dans la Charte.

. Si nous nous reportons à l'Article 106 de la
Charte, nous constatons fI.ue cet Article indique
le moyen par lequel la s<:;curité collective doit
êc'eassurée chaque fois que l'occasion s'en
présente..Cet Article est rédigé corrime suit:

"En attendant l'entrée en.vigueur des,accords
spéciaux mentionnés à l'Article 43, qui, de

, ~'avis du Conseil de sécurité, lui permettront de
commencer à assumer les responsabilités lui in
combant en application de l'Article 42, lespar
tiès à la Déclaration. des quatre Nations signée
à Moscou le 30 octobre 1943 et la France se
concerteront entre elles et, s'il y a lieu, avecd'au-

.tres Membres de l'Organisation, conformément
aux dispositions du paragraphe 5 de cette Décla
ration, en vue d'entreprendre en commun,au
nom des Nations Unies, toute action qui pour
rait être nécessaire pour maintenir la paix. et la
sécurité internationales." ,

Il est cla.ir que, si quoi que ce soit doit être
entrepris avant l'établiSsement définitif du
Conseil de sécurité, ce doit être en conformité
de l'Article 106. Je' me demande si·les signa..
taires de· cet accord se sont 'consultés les uns les
autres? La France et le Royaume-Uni. ont-ils
consulté ,les . EtatS-Unis d'Amérique?· Ont-ils
consulté. l'Union soviétique? Ont-ils consulté la
Chine? Nous ont-ils consultés, carnollssommes,
nous aussi, un Membre des Nations· Urnes et
nous sommes intéressés à l'affaire? La_ France
et le Royaume-Uni ne l'ont pas fait.

D'après ce que j'ai vu et entendu au sein du
Conseil hier et aujourd'hui, je suis arrivé. a•la
constatation que quatre déjà des "Cinq Grands"
ont· nettement exprimé J'avis que le soin· de
veiller ala. sécurité collective ne sera pas assllmé,
par eux tous, mais seulement·par deux d'entTe
eux.

'. Pour cette raison, il· est clair que l'Accord,
franco-britannique du 13· décembre 1945 n'est
pas conforme à la Charte. J'appelle sur ce point
l'attention du Conseil.

'. En.outre, COmme je l'ai déjà dit, uousne
",oyom pas que des difficultés puissent se présen-·
ter au· cours. de l~évacuation, ainsi qu'il a .été
allégué devant le Conseil. Si le Gouvernement

. ~



with the British Government~ not with us~ be
cause we are in no clifficulty and we do not make
any clifficulties. The evacuation should he car
ried out,

We are certainly not ready to enter into nego
tiations on subjects other than the evacuation,
and the evacuation concerns only the interested
parties, the United Kingdom and France. They
have to arrange .lor the evacuation. Vve consider
that their Agreement for the evacuation of their
troops does not conform to the provisions of the
Charter. That is aU I·wish to say now.

1 expect that the members of the Security
Council will give us justice in fuis matter as it

, is presented before them, irrespective of their
confide.nce in this or that;- there can be confi
dence in justice and_ in right and in nothing eIse.
Since some other parties· have concluded an
agreement outside the terms of the Charter, 1
do not see how the Syrian Government and the
Lebanese Government can have confidence in
the settlement of the matter, if it is left to them
alone. We are parties in this matter, and we say
that we have no objection whatever to the evac
uation and raise no difficulties in the case.

Mr. STETTI~UUS (United States of Am~rica):
l shall be very brie! since 1 know that the Coun
cil would like us. to adjourn. A great· deal has
been said about confidence. Ido not believe that
there is anything more important at this point
than that the countries round fuis table and the
countries in the United Nations as a .whole
should have confidence.in one.anothel'.

1 have already made it very dear that the
Government of the .United States of America
regards th$= desire of Syria and Lebanon, to have
the.foreign troops at present stationed in. their
territories withdrawn. at the earliest· practicable
moment, as a .fully justified desire on the part
of those countries. The only question thatre
mainsis the method .(or the mechanics, 1 might
say) •asJ:Q. llQ'Y tllis is. to. be arranged. This cer
tainly rêcil.l.rresagreement and discussion between
thê parties concerned.

1 have· studied very carefully· the proposaIs of
Mr. van KlefIens, and 1 think that they contain
a valuable element for the sdution of the prob
lem· befote us. 1 wQuld like to màke a proposaI
that somewhat inodîfics. those of Mr. van Klef
fens, whidl 1 hope will be acceptable to aIl
concerned and will lead us out of the present
dilemma in which we find ourselves. 1 shall
readthe followiIlg which 1 have had typed ready
for distribution :

The SecurityCouncil
Takes note of the statementsIIlade by the

four parties and .by the ·other IIlembers of
the Council; "

français aperçoit des difficultés, c'est.à lui qu'il
appartient de les liquider c<mjoiIltement avec le
Gouvernement britannique, et non à nous, car
nous ne nous trouvons pas en difficulté et nous
ne faisons pas de .difficultés. L'évacuation doit
être effectuée.

Nous ne sommes certainement pas disposés à
entrer en négociations sur d'autres sujets que
l'évacuation et l'évacu~tion ne concerne que les
parties intéressées, le Royaume-Uni et la France.
C'est à ces dernières de s'arranger pour le retrait
de leurs troupes. Nous estimons que leur accord
au sujet de l'évacuation de leurs troupes n'est pas
conforme aux dispositions de la Charte. C'est
tout ce que je désire, dire sur ce poiIlt.

J'espère que les membres du Conseil de sécu
rité nous assureront la justice dans cette affaire,
dans les conditions où elle leur a été soumise,
indépendamment de la confiance qu'ils peuvent
avoir en ceci ou en cela; il ne peut y avoir de
confiance que dans la justice et dans le droit et
en rien d'autre. Puisque certaines autres parties
mit conclu un accord en dehors des termes de
la Charte, je ne vois pas comment le Gouverne
ment syrie."1 et le Gouvernement libanais pour
raîent envisager avec confiance le règlement de
cette affaire, s'il est laissé aux seuls soins de ces
parties. Nous sommes parties à. l'affaire et nous
déclarons que nous n'avons aucune opposition
contre l'évacuation et que nous ne soulèverons
pas de difficultés sur ce poiIlt.

M. STETTINIUS (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'artglais): Je serai très bref, car je
sais que le Conseil désire lever la séance. On a
beaucoup parlé de confiance. Je ne crois pas
qu'il y ait en ce mom~nt une chose qui soit plus
importante que ceci: que les pays qui sont
réunis autour de cette table et ceux qui sont
Membres des Nations Unies se donnent réci
proquement une entière confiance.

J'ai déjà établi nettement que le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique considère
comme pleiIlement justifié le désir de ·la Syrie
et du Liban de voir retirer de leurs territoires,
à. une date aussi rapprochée que possible, les
troupes étrangères qui s'y trouvent présentement.
La seule question qui reste en suspens est celle
de la niéthode .(du mécanisme, si je puis. dire)
selon laquelle cette évacuation doit être réalisée..
C'est 'là. un point qui exige un accord et une
discussion entre les parties iIltéressées.

Par ailleurs, j'ai étudié très soigneusement les
propositions de M. van KlefIens et j'estime
qu'elles contiennent un important élément qui
permettrait. de résoudre le problème qui nous est
soumis. Je voudrais présenter une proposition
qui modifie quelque peu celle deM. van Klef
fens, et qui, je l'espère, pourra être acceptée par
tous les iIltéressés et pourra nous sortir de l'em
barras où nous· nous trouvons présentement. Je
vais vous donner lecture du texte ci-après que
j'ai fait dactylographier en vue de sa distribu
tion:

Lè Conseil de sécurité
. Prenda,cte des déclarations présentées par

les. quatre parties en cause et par les autres
l11embres du Conseil; .
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Expresses its confidence that the foreign
troops ii1, Syria and Lebanon will be with
cIrawn as saon as practicable, and that nego
tiatioils to that end will be tmdertaken by the
parties without delay; and

,R ~ests the parties to inform it of the
,resu1u; of the negotiations.
As l said before, 1 believe that the question

should be a continuing one on the agenda of the
Security Coundl until a satisfactory solution of
this problem is found. /

Mr. RrAz (Egypt) (translated from French):
The proposaI which 1 have had the honour ta
submit in the course of this meeting seems. ta
have bœn misinterpreted in certain quarters; it
has been takento imply censure. 1 shouk'. like ta
dispel that impre..~ion. 1 remained studiously
objective in my cIrait resolution.

As far as 1 am concerned; the debate has at
aIl times been confined ta an interpretatioI! of
the text of the Charter. There was never any
idea of censure in my mind. Moreover, if some
body says he is being censured by bis antagonist
every time there is disagreement en the interpre
tarion of a text, 1 really do not see how any
question can come before the Council without
a censure being invalved. 1 should like ta say
trlat, for my own part, 1 did not wish ta blame
anyboè.y. Careful reading of the draft wmch 1
submitted .will show that 1 am merely affirming
certain' principles which are admitted by every
one present here. We are all agreed that this
matter is governed by the principie stated in
the Article of the Charter which establi<.lhes the
.sovereign equality of aIl the Members of the
United Nations.

This principle is recognized by everybody, and
in my proposaI, '1 said that none of the ?arties
concerned, whether it he Lebanon,. Syria, the
United Kingdom or France, contested this point.
So where is the blame? 1 do not think that there
is any blame implied in sayin.g and repeating a
statement on which everybody isagreed, and
saying, furthermore, that everybody is agreerl
on it, including the parties concerned.

Then, in my draft, 1 go on ta say exactly the
same tlring as Mr. Stettinius has just said,' and
1 am grateful ta· him for having reaffirmed this
point. The remaining pointis negotiations. My
text speaks of negotiations,not on the question

oof principle (on which my resolution says that
everybody is agreed), but on the steps ta be
taken in arder ta reach the desired result.

1 would remind Mr. Bevin of what he said
here a short time aga, which was in substance:
"We are great Powers; we cannat he1phaving
strength on our side.· That is' why, in the case
before us now, 1.ask that a great Power should
not be left alone face to face with a small one."l

Today two great Powersare .face to face with
two very small ones-I hope the representatives
of Syria and Leban'on will forgive my saying

1 Ct., page 57.

Exprime sa conviction que les troupes étran
gères qui se trouvent en Syrie etau Liban
seront retirées aussitôt que possible' et qu'à
cette fin des négociations s'Ieront, sans délai,
entreprises par le!lparties iwéressécs; et

It~vite les parties à l'informer du résultat des
négociations.
Ainsi que je l'ai déjà dit, je crois que la ques

tion, pourrait être maintenue de façon perm~

nente à l'ordre du jour du Conseil de sécurité,
jusqu'à ce que soit intervenue une sobJ\ion
satisfaisante' de ce problème.

M. RIAz (Egypte): La proposition que j'ai
eu l'hormeur de présenter àu cours de cette
séance semble avoir été mal interprétée de cer
tains côtés; on y a attaché ~,::1 sentiment de
blâme. Je voudrais dissiper cettè impression.
Dans mon projet de résolution, je suis resté très
objectif.

En ce qui me concerne, le débat a toujours
été limité à l'interprétation du texte de la Charte.
Dans ma pensée, il n'y a jamais eu a.!.l{;un blâme.
Et puis, si, chaque fois qu'il y. a un désaccord
sur l'interprétation d'un texte, quelqu'un vient
dire qu'il y a un blâme siun autre se permet tie
dire: "Je ne suis pas d~accord avec vous sur
l'interprétation de ce texte", je ne sais pas si, à
propos de chaque question qui sera posée devant
le Conseil, un blâme !le sera pas soulevé. En ce
qui me concerne, je viens dire qu'il n'y a aucun
blâme. TJn~ lecture attentive du projet que j'ai
présenté montre que je ne fais qu'établir les prin-
cipes déjà reconnus par tout le. lllonde ici._Tout
le monde id reconnaît qu'à labasé de la ques
tion se trouve le principe contenu dans l'Article
de la Charte qui considère que tous les Etats
Membres sont absolument .égaux quant. à .leur
80uverameté.

Ce principe, tout le monde le reconnaît et,
dans ma pï:ûposition, je dis qu'aucune des par:'
ties en présence, pas plus le Liban que la Syrie,
pas plus le Royaume-Uni que 'la France, ne
conteste ce point. Où est le blâme? Je ne vois
pas qu'il y ait blâme à énoncer et répéter nn
point sur lequel tout le monde est d'accordét à
constater en outre, que tout le monde est d'ac
cord, y wmpris les parties en présence.

Ensuite, dans mon projet, je dis exactement
ce que vient de dire M. Stet1Ûnius, que d'ailleurs
je. remercie d'avoir confirmé ce .point. Que' res
te-t-il maintenant? Les négociations. Mon texte
envisage des négociations, non pas sur la .que.3
tian de principe (puisque ma résolution dit' que
tout le monde est d'accord ) mais sur la façon
è.~ procéder pour arriver au résultat désiré.

Je -demande à M. Bevin de se rappeler ce
qu'il' a dit à cette table il y a quelque temps:
"Nous, nous sommes de grandes Puissances;
nous ne pouvons pas nous empêcher d'avoir la
force, la puissance avec nous; c'est pour cela
que, dans le cas soulevé devant nous, je de
mande qu'une grande Puissance ne reste pas
seule en face d'ùne petitePuissance~"

Aujourd'hui, •deux grandes Puissances se trou
vent en face de deux très petites Puissances--je
prie les représentants' de la •. Syrie et du Liban

1 Cf., page 57.
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this. 1 thought that the text of the resolution
would more closely correspond tu the genera1
ôpinion and feelings of the Council ü it laid
down very precisely the points of disagreement
so that the matter would he clearly limited and
that there wouId be no discussion except on a
specifie point.

We. are all fully agreed; we all mean the
same thing. But precisely because of what· has
been said by one of the parties to the .dispute
today, we must try to keep the discussion within
the desired limits. For that reason, 1 ask Mr.
Stettinius whether the concluding passage of my
resolution does not 'express rather more precisely
bis own meaning.

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
RepubIics) (translated from Russian) :

NOTE: The following is a translation of a Rus~

sian taxt of Mr. Vyshinsky's statement supplied
by the 1'epresentative of the Soviet Union after
the meeting.

Severaldraft resolutions on ilie question con~

cerning the withdrawal of Anglo-French troops
from Syria and Lebanon have been brought be
fore the Security Council' for' consideration. Let
us begin the consideration of these drafts with
the proposal of Mr. van Kleffens. By the way,
Mr. van Kleffens' draft resolution in no way
differs in substance from the draft resolution
proposed by Mr. Stettinius. After all, neither the
draft resolution of Mr. van Kleffens, nor that
of Mr. Stettinius states what actually is envisaged
by the negotiationsamong the Governments of
the United Kingdom, France, Syria and Leba
non which were referred to by Mr. van Kleffens
and Mr. Stettinius in their drafts. Therêfore, the
substance of the problem to which these pro
posed negotiations between the two sides should
relate, is not revealed, either in the draft reso- .
lution of Mr. van Kleffens, or in that of Mr..
Stettiniull.

1 have already twice asked Mr.Bidault what
negotiations he is contemplating in bringing
fo~ard his proposais·before the Security Coun..
cil, and 1 have not received a reply. 1 am asking
MT. Bidault for the third time: 1 ask you, Mr.
Bidault, as weIl as Mr. Stettinius and Mr. van
KIerfens, to tell me 'what negotiations you have
in mind. You want to gain the confidence of
the Security Council. We would like to show
you this confidence. You speak of the necessity
for co-ordinated decisions. But in order to reach
co-ordinated decisions, one has to know what in
your opinion should he the substance of the
negotiations bétween the GovermFents of Great
nritainand France on the one hand, and the
Governments of Syria and of Lebanon on the
other. Wecannot adopt a resolution without
knowing this, because this method is not in ac
cordance with the dignity of the. United !\aùms.

de m'excuser de dire cela. Je me suis demandé
si, en délimitant très nettement les termes du
désaccord, de façon qu'on ne sorte pas de ses
limites, de façon qu'il n'y ait de discussion que
sur un point déterminé, le texte de la résolution
ne serait justement pas plus conforme à l'opi
nion, au sentiment général de ce Conseil.

Nous sommes tout à fait d'accord; nous vou
lons tous dire la même chose. Mais, justement
à cause, de ce qui a été dit par l'une des parties
au différend aujourd'hui, il faut que nous tâ
chions de circonscrire le débat dans les limites
que nous voulons. C'est pour cela que je de
mande à M. Stettinius, de me dire si, à la fin
de ma résolution, il n'y a pas, mais avec plus de
précision, exactement ce qu'il veut dire lui-

À •

meme.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe) :

NOTE: Le texte ci-dessous est la traduction
d'un texte russe de la déclaration de M. Vychin
sky fou.rm par le représentant de l'Union sovié
tique après la séance.

Plusieurs propositions concemant la question
du retrait des -troupes anglo-françaises de la
Syrie et du Liban ont été soumises à l'examen
du Conseil de sécurité. Examinons ces proposi
tions en commençant par celle de M. van Klef
feus. Notons à ce propos qu'en ce qui concerne
le fond de la question, le projet de résolution qui
nous a été soumis par M. van Kleffens ne dif
fère en rien de celui de M. Stettinius. En effet,
ni le projet de résolution de M.van Kleffens, ni
celui de M. Stettinius ne précisent en quoi doi
vent consister, quant au fond, les négociations
entre les Gouvernements du Royaume-Uni, de
la France, de la Syrie et du Liban, négociations
que mentionn~nt dans leurs ph-iets M. van Klef
fens et M. Stettinius. C'est pm '"1 (ùi le lond de
la question, c'est-à-dire l'objet des négociations
qui doivent avoir lieu entre les deux parties en
cause, n'est indiqué, ni dans le projet de résolu
tion de M. vau Kleffens ni dans celui de
M. Stettinius.

Deux fois déjà j'ai demandé à M. Bidault
quelle était la nature des négociations qu'il avait
en vue en soumettant ces propositions à l'examen
du Conseil de sécurité. Je n'ai pas reçu de ré
ponse. Je pose la question à M. Bidault pour la
troisième fois.. Monsieur Bidault, vous aussi
Monsieur Stettinius, et vous, Monsieur van Klef
fens, dites-nous quelles sont les négociations que
vous enviSagez. Vous voulez que le Conseil de
sécurité vous accorde sa confi<lnçe. Nous vou
drions bien vous accorder cette·'éonfiance. Vous
dites qu'il est nécessaire de prendre des décisions
d'ùu commun accord. Mais pour en arriver aux
décisions prises d'un commun accord, il faut que
nous sachions sur quoi doivent porter, à votre
avis, les négociations entre les Gouvernements
du Royaume-Uni et de la France d'une part, et
ceux de la Syrie et du Liban d'autre part. Nous
ne pouvons pas adopter de résolution sans savoir
cela, car une telle inéthode. serait. contraire à la
dignité de l'Organisation des Nations Unies.
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In the draft résolution of Mr. van Kleffens
and in that of Mr. Stettinius, the substance of
the whole question of the withdrawal of Anglo~

French troops from Syria and Lebanon remains
unknown. On the other hand, in the draft reso~

lution proposed by Mr. Riaz and sli.pported by
the representatives of Syria and Lebanon, a clear
statement is made as to the character of the
negotiations. This must be so: in order to
achieve a just ~d sincere solution of the prob
lem disctL'lSed here, it must be known what sort
of negotiations are to he considered.

The second part of the draft resolutio:ns of
Mr. Stettinius and Mr. van Kleffens is aIso
unacceptable, because as long as it is unknown
what is to he the subject of the negotiations, no
assurance can be expressed in the success of these
negotiations. If the negotiations are to relate to
whether or not Anglo-French troops are to be
withdrawn from Syria. and Lebanon, this brings
us back to the wel1-known memorandum of 18
May 1945, about which 1 spoke in my fust
speech and which, as 1 understood today from
Mr. Bidault's speech, the French delegation still
supports at present. If Mr. Stettinius and Mr.
van Kleffens have in mind such negotiations,
that is negotiations whether Anglo-French troops
are ta be withdrawn from Syria and Lebanon or
not, then such a resolution is absolutely unac
ceptable. This question must be fully cleared up.
If you ,:onsider that the sovereignty of Syria and
Lebanon is not worth anything and must not be
taken into account, then say sa. The Security
Council does not emt in order to protect the
peace of mlnd of every member of the Council;
it emts in order to protect the sovereign. rights
of all the United Nations, to protect their sov
ereignty from encroachment of any kind from
any source, to safeguard peace and the security
of peoples. It is impossible to admit the slightest
deviation by the Security Council from these
great principles on which the whole Organiza
tian of the United Nations is based.

Mr. STETTINIUS (United States of America):
1 would like to say just a ward. before the ad·
journment. Mr. Vyshinsky states that there is no
character or basis to the proposals of Mr. van
Kleffens and myseH.

1 would like ta caU theahention of the Coun
cil ta the~e few words in the second paragraph
of the proposaI that 1 suggested:

"... foreign troops in Syria and Lebanon will
te withdrawn as saon as practicable, and that
negotiations ta that end will be undertaken by
the parties without delay."

1 donot know what couid be more clear or
more specific than that purpose contained in·
those words. 1 would like to resume mY remarks
at the openïng of the next session. .

The PRESIDENT: 1 take, it that it is the wish
of the Council that 1 should suspend the sitting

Le projet dt: résolution de M. van Kleffens
et celui de M. Stettinius omettent de nous indi
quer en quoi consiste le fond de la question du
retrait des troupes anglo~françaises de la Syrie
et du Liban. Par contre, le projet de résolution
présenté par M. Riaz et appuyé par les rtpré
sentants de la Syrie et du Liban, donne une
ré~nseclmesurlanm~edesn~ociations.TI
ne saurait en être autrement: quiconque veut
aboutir à une solution juste et sincère de la
question qui nous est soumise doit savoir de
quelles négociations on veut parler.

Quant à la deuxième partie des projets de
ft:solution de M. Stettinius et de M. van Klef
fens, on ne saurait l'accepter non plus, car avant
de savoir en quoi doivent consister les- négocia
tions, on ne peut exprimer de certitude quant
au succès de ces négociatioilS. Si l'on envisage
des négociations en vue de décider s'il faut, ou
non, retiré! de la Syrie et du Liban les troupes
franco-britanniques, cela nous ramène au fa
meux mémorandum français en date du 18 mai
1945 dont j'ai parlé au cours de ma première
intervention et que la délégation française consi
dère toujours comme valable, si j'ai bien compris
la déclaration que M. Bidault a faite aujour
d'hui. Si c'est à cela que se réduisent les projets
de M. Stettinius et de M. van Kleffens, c'~t-à

dire s'ils. envisagent des négociations sur la
question de savoir s'il faut, ou non, retirer les
troupes anglo-françaises de la Syrie et du Liban,
cette résolution est absolument inacceptable. TI
faut que cette question soit tout à fait tirée au
clair. Si vous estimez que la souveraineté de la
Syrie et du Liban est une chose négligeable ~t

qu'il n'y a pas lieu d'en tenir compte, il faut le
dire. Le Conseil de sécurité n'a pas été créé pour
assurer la tranquillité de chacun de ses membres;
il emte pour protéger les droits souverains de
toutes les Nations Unies, pour protéger leur sou
veraineté contre toute atteinte, d'où qu'elle
"ienne, pour garantir la paix et la sécurité des
peuples. TI est inadmissible que le Conseil de

.sécurité s'écarte, si peu que ce soit, de ces grands
principes qui sont à la base de toute l'Organisa
tion des Nations Unies.

M. STETTlNlUS (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de .l'anglais): Je ne vèux djre qu'un
mot avant que la- séance soit levée. M. Vy
chinsky'déclare que les propositions de M. van
Kleffens et les mielhies manquent de précision
ou de base.

Je désire appeler l'attention du Qonseil sur
ces quelques mots qui se trouvent dans le second
paragraphe de la proposition que j'ai présentée: ,

" .Q . 1 tr 'tr' ... . . _ue es oupes e angeres qUI se trou-
vent en Syrie et au Liban seront retirées aussitôt
que pos~ihî~et que des négociations à cette fin
seront, sans délai, entreprises à cet effet par les
parties intéressées."

Je ne vois pas ce qui pourrait être plus clair
ou plus précis que le propos contenu dans ,cette
phrase. J'aimerais cependant reprendre mes
observations au début de laprùchaine séance.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): TI me
siimble que le Conseil désire·la suspension de la



unill a later hour of this day. 1 suggest that the
Council should meet at five o)cloclc..

Th, m"ting rose at 1.55 p.m.

TWENTY..THIRD MEETING
Held at Church HouseJ WestminsterJ LondonJ

on SaturdaYJ 16 February 1946J at 5 p.m.
President: Mr. N. J. O. MARIN (Australia).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Brazil, Clùna, Egyptt
France, Mexico, Netherlands, Paland, Union of
Soviet Soclalist Republics, United Kingdom,
United States of America.

87. Continuation of discussion of the Jet..
~er from the Heads of the Lebanese
and Syrian delegations1

Mr. STETTINIUS (United States of America):
1 said fuis morning that 1 was sorfy that Mr.
Vyshinsky apparently failed to grasp the exact
meaning of the proposal which l presented at
this morning's session.

1 think that the proposal is clear. We are all
agreed that the troops must be withdrawn; the
Council has expressed its confidence that fuis
will be done. It notes that negotiatior.'3 are to be
held ta that end, tha:t they are ta be on the sub
ject of the withdrawal of the troops as soon as
practicable, and that they are to be undertaken
without dday. Nothing to my mind could be
dearer. 1 urge the Council to accept fuis pro
posal, and for us to· demonstrate ta the world
that where we are unanimous in principle the
Council will not permit itself to be divided by a
lack of mutual confidence and mutual 'Cl'ust.

Mr. VAN KLEFFENS (Net4erlands): ln reply
to M" Vyshinsky's statement, 1 wan~ed to say
only that the text of the resolution 1 proposed
yesterday makes the withdrawal of the troops
not dependent on negotiations, but it says that
it shall be done after negotiations or otherwise.
Therefore, the question of what exactly the nego
tiations have ta bear upon seems to me Ïn"ma
teriaI.

Mr. RIAz (Egypt) (translated trom French):
This morning, 1 took the liberty of asking Mr.
Stettinius a question as ta the difference between
the meaning of bis proposal and mine.

He has replied this afternoon, and from the
explanations he has given us, 1 conclude that bis
own text requiresexplaining, whereas mine does
not.

Mr. VYSHn~SKY (Union of Soviet Socialist
Republks) (translated trom Russian): 1 should.
like to reply in a few words ta bath Mr. Stettin
ius and Mr. van Kleffens.

séance, qui sera reprise un phu plus tard dans
la journée. Je propose que le Conseil reprenne
ses travaux à 17 heures.

La. slancs Mt l«vls à 13 h. 55.

VINGT..TROISIEME SEANCE
T8nUS à Church Hous6J LondresJ WestminsterJ

18 samedi 16 février 1946J à 17 heures.

Prhidetù: M. N. J. O. MAKIN (Australie).

Présents: Les représe.'1'i:ants des pays sUl
va..'1ts: Australie, Brésil, Chine, Egypte, France,
Mexique, Pays-Bas, Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

87. Suite de lu discussion relative à la
leUre des Chef$ des délégations I;DCP
naise et syrienne1

M. STETTlNIUS (Etats-Unis d'Amédque)
(traduit de l'anglais): J'ai dit ce matin que je
regrettais que M. Vychinsky n'eût pas saisi, sem
ble-t-il, le sens exact de la proposition que j'avais
présentée au cours de la séance.

J'estime que cette propositioR est claire. Nous
sommes tous d'accord sur le retrait des troupes;
le Collseil a exprimé ~a confiance dans la réali
sation de cette évacuation. Des négociations vont
être engagées à cet effet, elles porteront sur la
date du retrait, qui devra être aussi rapprochée
que possible, et elles devront être engagées sans
délai. Rien pour moi ne pourrait être plus clair.
J'insiste auprès du Conseil pour qu'il accepte
cette' proposition de façon que nous puissions
montrer au monde que là où nous sommes
unanimes dans le principe, le Conseil ne se per
met pas d5être divisé par un manque d'assurance
réciproque ou de mutuelle confiance.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je voudrais seulement dire, en ré
ponse à la déclaration de M. Vychinsky, que
selon le texte de la résolution que j'ai proposée
hier, le retrait des troupes ne d~pend pas des
négociations; le texte prévoit que le retrait sera
effectué après négociations ou par d'autres mé
thodes. En conséquence, la question de savoir
sur quel point doivent porter exactement les
négociations me semble peu importante.

M. RIAz (Egypte): Jerne suis permis de
poser, ce mathl, une question à M. Stettinius sur
la .différence entre le 'sens de sa proposition et
celui de la mienne.

Il a bien voulu nous répondre cet après-midi
et, des explications qu'il nous a fournies, je tire
la conclusion suivante: c'est que son texte a
besoin d'une explication, alors que le mien n'en
n'a pas besoin.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): Je'
voudrais répondre en quelques mots à la fois à
M. Stettinius et à M. van Kleffens.
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l See Official Records of the Security Council, First l Voil' Procès.verbaux officiels du Conseil de s~curit6,
Year, First Seric;s, Supplemeni~No. 1, Annex 9. Première Année, Première Série, Supplément No 1, An

nexe 9.
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